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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaill^rd. 

Suite du Bulletin du 11 avril. 

UIS ET RELAIS DE LA MER. — DOMAINE PUBLIC. DOMAINE 

PRIVÉ. — POSSESSION. PRESCRIPTION. 

Des lais et relais de la mer qui, faisant autrefois partie 

de ses rivages,'ont cessé d'avoir ce caractère et ont passé 

psi dît d'''mairie public inaliénable et imprescriptible 

èns le domaine privé de l'Etat, qui n'est pas hors du 

commerce, ont pu être possédés utilement et devenir 

prescriptibles par trente ans. Les jugeà ont pu, en con-

iujfei.'iT-, après avoir constaté'cette transformation, mai-

nte l'articulatiou contraire, de la part de l'Etat ou de son 

rè|iréseiitam, ordonner la preuve de là possession trente-

oaire des terrains ainsi transformé-, ec ne pas s'arrêter 

devant une demande de sursis tendant à faire opérer par 

l'administration la délimitation du rivage de la mer. A quoi 

bon en effet cette mesure,lorsqu'ilétaii,dès à présent, ac-

quis au procès que le domaine public était désintéressé 

dans la question de prescription, et qu'il ne s'agissait que 

de terrains du domaine privé de l'Etat, et par conséquent 

aliénables et prescriptibles, d'après les lois de la mt-

tière? L'autorité judiciaire, en refusant le sursis, n'a pas 

excédé ses pouvoirs ni empiété sur celui de l'administra-

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et 

W les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant Me Choppin. (Rejet du pourvoi du sieur 

«jselmatm contre un arrêt de la Cour impériale de Caen 

ou 25 janvier 1859. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. Casenave. 

Audience du 13 avril. 

tu«0E EN DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR PRÉJUDICE RÉSULTANT 

Û8
 L INEXÉCUTION D'UNE PROMESSE DE MARIAGE. 

Def BauirV, avocat de M11' Laure rie B..., exposa que M. 
leci'j; ous,'n:1eceile-ci, agéde cinquante-deux ans, et habitant 

'esMatin *'"*» étail' dePuis l'enfance, lié avec elle par 
stamm°nt t extlèlnement intimef, au point qu'il l'avait con-
l'étatdcf , °}'ée- M. Dev..., ajoute l'avocat, connaissait bien 

H avait«D u 6 8S-Sez médiocre de M11' de B... et de sa famille. 
Ssau ch' près de lui cette famille pour passer quelque 

une hosnii i'e-au : dans una antrH circonstance, il avait oiîert 
NrUQi' e.?mi°ale au chef de la famille, qui avait dû 
geait à ve„mps Ajourner à l'hospice Beaujon, et qu'il enga 

A» mot I" s.e établir à la campagne. 
«ouHne i e levier 18à7, M. Dev... demanda en mariage sa 
sio"sde saTn 1 voit> dans sa correspondance, les expres-

^'nternenH A on
Ude Pour elle '■> el!e élait *mi?lojée, aux ap-

!«itiem un, A •
 PAR MOIS
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'•Dev., i'i sPécml'ié d'objeis de sainteté en gulta-percba;. 
v»il; ilj; ,recommandait de ne pas trop se fatiguer au tra-
*e«U; ii i-

a
 ai[ llu'e|l« devait s'occuuer de préparer son trous-

sa't qu'il , 6 !' sa bonne petite Laure, sa chère cousine ; il 
Hi]]e, 1(1 ctierchait pas la fortune, mais une bonne fa-

S'etem,!^'" d'e*ercer sur lui aucune influence. Cepen-
S"C| avait ? ecou'.aii ; M. Dov... amusait am.i M"« de B...; 

L
i P°nse de M n'11** Sùn lrousseau ; elle, lui écrivit à ce sujet; 

41 • "ev... eut pour but de l'engager à quitter la 
' r ; en effet, elle se 

cat qui constatait 

|9i)8e
 L

. 

"WrMaceuC0Uf8it daus la mais0" Astor' en t,ffet' elle 8a 

f 'Sjns 1
B
 Jf P ce emportant uu certificat qui constatait 

î'erv«eet i, axriage allait contracter, elle aurait été 
'ors M„ ressée ua"S les bénéfices de la maisun. 
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h lç« ban» RAMEN
C'irent lea démarebes nécessaires ; on pu 
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! sur U provocation de M. Dev..., le contrat do 
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 18S7> M. Dev... était encore cbez sou futur 

" "~ .o!"s'. ^e ^u décembre, il lui écrivait qu'il rc-
^'auémeni, à sou château, où il devait trouver 
ha — i , - ' 

■péi 

I>|u
 Ce, peraoi '

d su" cl|atoau, ou u devait trouver 
dat3*ar<l de |a

mo 1ui» Pour le dire ert passant, a été cause 
H 'SSa leitre ^Utiture des projets de mariage. Néanmoins, 
S Iatr»it d' l"toyait, comme d'ordiuaire, M. de B..., 

ï\ e> (Ji&e^e''eilts sent'ments : " Embrasiez pour moi 
C11*'" Ei j1' ' Préparez tout pour la semaine pro-
fe|Viieiite

s
S
a
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r
dressa'lt a M"e de B..
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,jl ajoutait : « Pré
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On r9cunimp
 es; lfl suis bien ennuyé ; puissiez--* 

toS&i^, S ^.maace D&v.. 
WlJé.yR _'e" fondé à compter sur M. Uev 

-vous lie 

""'d bVlt Pas a " ' u wmpier sur tu. utv.... Cependani 

ettfp é ri» nver au )0lu* nxé Pour ,a Ii0cei le Pere 09 

'a,°U'''fouie iî'Se plalt5',lt; M- Di;v- répondit par une 
eil°*. il faii , )US4U a l'injure. Après quelque temps 

al»ut bien be résigner. Mais Mlu de B... fit as-

*'gner M. Dev... devant le Tribunal d'Epernay eu paiement 
de îS.uûO francs de dommages-intérêts pour le préju-
dice matériel et moral résultant de l'inexécution delà conven-
tion ; et sur cette demande le Tribunal rendit, le* 23 décembre 

1858, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que dans le courant de l'année 1857, Dev... Jit 

des propositions de mariage à la demoiselle de B..., sa pa-
rente, qui les accepta et parut, fort heureuse d'une union qui 
présentait pour elle de grands avantag. s de fortune; 

« Attendu qu'au momfnt où ce mariage allait se réaliser, 
quand déjà les pubheadons étaient laites et qu'un contrat 

avait été dressé par M" Thiénoi, notaire à Uontmirail, Dev... 
mit fin à ces projets en se retirant; 

« Attendu que la demoiselle de B... demande 15,000 fr. 
pour l'indemniser de ses dépenses et de la prétendue perte de 
sa place et des- avantages qu'eile devait retirer de cette 

place; 
« Attendu que ce n'est pas par pur caprice et sans de justes 

motifs que Dev... a délaissé, après de sérieuses promesses, la 

demoiselle de B...; 
« Attendu que jusqu'au moment de celte rupture, Dev... a 

été abusé par les parents de la future, et par elle avec eux, 
pour lui faire croirequela famille de B... était en bonne posi-
tion de fortune; que le sieur de B... avait obtenu une place 
a'i.u»j.-<cuieui «w-:. J. p.-, oii'mie dot fournie par les nè-
re et mere lui serait apportée par ladite luture; 1 , 

« Attendu que Dev..., dont la conduite dans cette négocia-
tion , a toujours été convenable et réservée, a été amené à ne 
pas exécuter sa promesse de mariage par la faute de la de-

moiselle de B... et de ses parents; 
«Qué toute inexécution de semblables promesses ne doit pas 

donner nécessairement ouverture à dommages-intérêts au pro-
fit de la partie délaissée sans nuire au principe fondamental 
de la libertédes mariages; quela demoiselle B...ne justifiepas 
d'un préjudice réel ou inoral provenant du fait et par la faute 

de Dev...; 
« Déclare la demoiselle de B... mal fondée en sa demande, 

l'en déboute, et la condamne aux dépens.» 

M"0 de B... est appelante de ce jugem ent. 

M' Baudry soutient que la position sociale et pécuniaire 
do M1'6 de B... et de sa famille était parfaitement connue de 
M. Dev...; qus sa correspondance en fait foi, que la famille est 
honorable, qu'eile s'est fait remarquer par divers actes d'hu-
manité, notamment eu soignant pendant neuf mois lés enfants 
d'une dame qui avait quitté Paris pour un long voyage, et en 
venant ea aide à une pauvre mère menacée de mourir par 

suite de couches. 
Qyaat au préjudice fait à M"» da B..., ce préjudice est à la 

fois matériel et moral, et résulte de l'exposé môme des faits de 
la cause; la publication des bans, le refus de M. Dev.,., les 
dépenses occasionnées par le trousseau, par les déboursés 
même faits par Allla de B... pour les actes de l'état civil per-
sonnels à M. Dev..., le chômage auquel elle a été réduite de-
puis le 15 septembre 1857 jusqu'au 10 mars 1858, constituent 
ce double dommage d'une manière incontestable ; aux débour-
sés proprement dits, qui dépassent 5,000 fr., il ne paraîtra* 
pas exagéré d'ajouter 10,000 fr. pour 1e préjudice moral ; et, 
par se» conclusions devant la Caur, M11* de B... demauJe, en 
outre, 5,000 francs pour l'accroissement de ce préjudice de-

puis le jugement. 

Me Adeloii;, avooat de M. Dev... : 

M. Dev... est un petit propriétaire, vivant solitairement 
dans son château, amaieur de la chasse', économe, simple d'es-
prit, âgé de cinquante-deux ans, tet surtout préoccupé d'é-
teindre certaines hypothèques qui grèvent ses propriétés. 

M. de B..., sou cousin, qu'il n'avait pas vu depaia vingt 
ans, est venu, en 1857, sortant de l'hospice Beaujon, pour lui 
demander l'hospitalité. M. de B..., qui a mangé una belle for-
tune, vit de spéculations équivoques et de Jettes ; 11 réalise la 
pensée de je ne sais que! écrivain, qui a dit, « qu'il arrive un 
moment où il est plus difficile de contracter des dettes que 

de les payer. » 
Pendant deux ans, M. de B... est resté chez M. Dev..., fai-

sant des dettes criardes, empruntant au domestique de M. 
Dev... 500 fr. que ce malheureux domestique n'a pas revus. 
M. de B... a fait venir sa femme au château de Morsains. M11" 
de B... était âgée de vingt-six ans; on parla d'elle au cousin, 
on chercha à lé séduire, on lui parla d'une fortune personnelle 
qu'elle tenait d'une de ses tantes, et cette fortune se chiffrait 
par 26,000 fr., somme précisément égale à celle des hypothè-
ques que M. Dev... avait si grande envie d'anéantir. On mani-
festa beaucoup de tendresse à M. Dev... ; M. de B... lui écri-
vait, à la date du 30 décembre 1858, que son absenoa lui avait 
fait si grand'peine qu'il en était tombé malade; et il entrait 

dans les détails les plus intimes de l'administration domesti-

que : « Tu as donc fait tuer ton beau cochon? etc. » 
A propos du mariage dont on lui parlait, M. D... déclara 

qu'il ne voudrait pas avoir à sa charge son beau-père ; celui-
ci répondit qu'il allait obtenir une place lucrative fort pro-
chainement ; sur quoi M. Dev... lit à Mlle de B... elle-même, 
ainsi qu'à ses parents, la demande de sa main. La 19 avril 
1857, M. de B... écrivait, en datant sa lettre de la gare du 
chemin do fer de l'Est, qu'il était sur le point d'obtenir une 
place d'inspecteur. M. Dev..., qui avait attendu cinquante-
deux pour se marier, ajourna'encore quelque temps son pro-
jet Alors M. de B... lui annonça qu'il élait sous-inspecteur du 
Grand-Central de France, place qui n'a '.jamais existé, et qui 
(urtb'ut nê pouvait exister su chemin Graud-Central, lequel 
élait alors fusionné avec la compagnie du chemin de fer de 

Ceriéhdaut M»" de B... elle-même s'adressa à-M. Dev... pour 
lui confirmer qué son père était sûr de la place en question, 
et qu'il lui fallaa seulement un cautionnement de que.ques 
cmtaines de francs qu'elle demandait à son fiancé. La corres-

pondance se continua dans les mêmes termes. 
Mais M. de B... eut l'imprudence de ne pas résister au désir 

d'ouvrir la chasse, au mois do septembre, au château de 
Morsains. Ceite fois il passa son temps dans les estaminets en-
vironnants, fit des dettes, se lia avec les personnes les pli» 
comp omises, et de mauvais' bruits se répandirent sur soi 
comme de B... lui écrivit pour lui recommander plus de 
S ! Enfin, au mois de novembre, M*, de B... annonça po-
siiivemént qu'il prenait possession de la place qui lut avait 
" 'promise Dès lors on pouvait préparer le contrat de ma-

aV Dans cet acte, M. de B... prit le titre de sous-inspéc, 
[ nr du chemin de fer Crand-Ceutral, titre qui e ait mensou-
Z - H cousTitôaità sa fille 3,000 francs qu'il ela.t evidem-
ZkLTÏÏwossmxém payer, et le surplus de la dot 

n'était justifié qu'en partie... 

M le «résident : La cause est entendue. | 
fur les conclusions ccJrrfdmes de M. Lafaulotte, subs-

titut de M. le procureur gênerai, 

" ra tirant aue le refus par Dev,.. de conclure le ma-
■ * C°n6lt^ZProvient ni de la fraude ni de la méchanceté; nage projeta »e provient^m ^

 egl
 ^ 

qu .1 a usé, par des moi « > ,
 doiIim8ge

 dont se 

^nTu fille £nerétS ' une'faute imputable à Dev..., 

que par conséquent ce dernier ce peut être passible de don 
mages-intérêts , 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audiences des 22 et 24 mars. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. — LICITATION DU MATÉRIEL ET 

DES PROCÉDÉS DE FABRICATION STIPULÉS ENTRE LES ASSO-

CIÉS SEULEMENT. DROIT POUR CHAQUE ASSOCIÉ DE 

FAIRE FONCTIONNER LES MACHINES EN PRÉSENCE DE TIERS, 

DONT LES CAPITAUX POURRAIENT PERMETTRE A CHACUN, DES 

ASSOCIÉS DE SE RENDRE ADJUDICATAIRE. 

Bien qu'il ait été stipulé dans un acte de société qu'en cas de 
dissolution anticipée, la licitation du matériel et des pro 
cédés de fabrication aurait lieu enlre les associés seule-
ment, cette clause ne fait pas obstacle à ce que chacun des 
associés ait le droit d'introduire dans t'usine des étran-
gers et de faire fonctionner devant eux les appareils de 
fabrication, dans la vue de s'assurer, pour le cas où il 
resterait adjudicataire des procédés, le concours d'associés 
ou de bailleurs de fonds nécessaires pour l'exploitation de 

Un arrêt de cette chambre, du 28 janvier dernier, avait 

prononcé la dissolution d'une société entre les tieurs Au-

blay Rivière et Delacretaz fils, par information d'un juge-

ment du Tribunal de commerce de la Seine qui l'avait re-

fusée, le tout par des motifs qu'il est inutile de rappeler 

ici. 
Cet arrêt avait nommé un liquidateur et ordonné la lici-

tation du matériel et des procédés de fabrication. 

Mais l'acte de société contenait deux clauses en cas de 

dissolution anticipée : l'une, que la licitation du matériel et 

des procédés de fabrication aurait lieu entre les associés 

seulement sans que les étrangers puissent y être appelés; 

l'autre, que le sieur Delacretaz rentrerait immédiatement 

en possession de l'usine par lui apportée dans la société, 

de sorte que le sieur Delacretaz s'était cru autorisé à re-

fuser l'entrée de l'usine au sieur Aublay-Riviêre, son as-

socié, et aux personnes qu'il aurait voulu y introduire 

dans la vue de s'assurer, pour le cas où il resterait adju-

dicataire , le concours d'associés ou de bailleurs de 

fonds. 
Ce refus avait été attesté par des procès-verbaux de 

constat d'huissier. 
Dans cette position, le sieur Aublay-Rivière s'était pour-

vu devant la Cour afin d'interprétation et d'exécution de 

sou arrêt. 

Me Nicolet, son avocat, soutenait que la clause exclusive 
du concours des étrangers à la licitation ne pouvait compren-
dre l'interdiction d'introduire dans l'usine des personnes dont 
les capitaux pourraient permettre à chacun des associés de se 
rendre adjudicataire ; sans cela, disait-il, la position des par-
lies ne serait pas égale, et _daus la cause, l'homme de la 
science, le sieur Aublay-Bivière, ne pourrait pas lutter avec 
le siéur Delacretaz, l'homme riche, rtdjà propriétaire de l'u-
sine. La Cour n'hésitera donc pas à autoriser la mesure de-
mandée dont elle reconnaîtra l'équité et l'opportunité. 

M' Senard, aveest du sieur Delacretaz, se renfermait dans 
le texte des articles de l'acte de société : admettre les tiers 
dans l'usine et les admettre à voir fonctionner les appareils, 
c'était d'abord violer celui des articles d'après lequel le sieur 
Delacretsz rentrait immédiatement en possession de l'usine, 
mais c'était surtout exposer les procédés acquis par la société 
à être divulgués; c'était enfin admettre les étrangers à con-
courir aux enchères sous le nom du sieur Aublay-Bivière. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant, que nous croyons de-

voir publier, parce qu'il peut être utile à ceux qui pour-

raient se trouver dans la position du sieur Aublay-Ri-

vière : 

« La Cour , statuant sur la demande portée devant elle par 
Aublay-Bivière contre Delacretaz relativement aux difficultés 
élevées entre les parties sur l'exécution de l'arrêt du 28 jan-

vier 1860, • 
« Considérant que si de l'acte de société sous, seing privé 

passé entre Delacretaz et Aublay-Bivière, la 16 juillet 1858, il 
résulte (art. 23 et 24} qu'en cas de dissolution anticipée de la 
société le droit de jouir des procédés et inventions de Foucher 
et Wrigh seralicitéentre les associés sans le concours d'étran-
gers, et que par le seul fait de la dissolution de la société De-
lacretaz rentrera dans la libre et immédiate possession de l'u-
sine par lui apportée à la société, lesdites clauses ne doivent 
pas faire obstacle : 1° à ce que, jusqu'à la liquidation, Aublay-
Bivière jouisse du droit de surveiller la conservation et la 
juste appréciation du matériel appartenant à la société; 2« à 
ce que, avec les précautions nécessaires pour prévenir la di-
vulgation des procédés afférents privativement à la société, 
chacun des associés puisse être admis à s'assurer, pour le cas 
où il resterait adjudicataire des procédés Wrigh et Foucher, 
le concours d'associés ou bailleurs de fonds nécessaires pour 
l'exploitation desdits procédés, en permettant à des capitalistes 
dont les secours leur seraient utiles, la vue des ustensiles et 
engins servant à l'application des procédés Wigh et Foucher, 
du fonctionnement desdils ustensiles et engins et des résultats 
de ce fonctionnement; que pour sauvegarder les droits et les 
intérêts des parties il suffit d'autoriser les mesures suivantes : 

« Ordonne : 1° qu'en présence du liquidateur nommé, tou-
tes les fois que celui-ci le jugera convenable, Aublay-Rivière 
sera dans les ateliers et dépendances de l'usine de la société, 
admis personnellement, aussi bien que Delacretaz, à visiter et 
vérifier les ateliers, ustensiles, matériel et marchandises de la 
société, chacun des associés étant, suivant que le liquidateur 
le jugera conveuable, appelé ensemble ou séparément; 

« 2° Qu'en présence du même liquidateur, chacun des deux 
associés, Aublay-Bivière et Delacretaz, pourra être admis à 
exhiber les machines et ustensiles destinés à l'application des 
procédés Wrigh et Foucher aux personnes en position de por-
ter une assistance sérieuse à l'associé qui deviendrait adju-

dicataire des procédés Wrigh et Foucher; 
« 3" Enfin, qu'une ou plusieurs fois, s'il eu est requis par 

Delacretaz ou Aublay-Rivière, en sa présilice et en celie des 
personnes ci-dessus désignées paraissant pouvoir p èier un 
utile concours à l'adjudicataire du droit d'exploiter les, procé-
dés Wrigh et Foucher, le liquidateur pourra faire fonctionner 
les appareils d'atelier et fabrication ou le petit appareil da 
laboratoire propres à i'applicaliou des procédés Wrigh et 
Foucher pour la séparation et saponification des grains, de 
manière à permettre déjuger du mérite et du résultat des, 

procédés Wrigh et Foucher : 
« Dit que les expériences qui seraient ainsi faites, le seront 

aux ii»ques et frais de celui des associés qui les aurait de-
mandées, après consignation des matières premières, combus-
tibles et avances que nécessite raient lesdites expérieuces ; 

« Compense entre les parties les frais de la présente ins-

tance, qui pourront tar el 
t/oii et partage, etc. « 

es être employés eu irais del.eila-

COUR IMPERIALE DE PARIS (4" ch.). 

Présidence de M. Henriot, doyen. 

Audience du 11 avril. 

LA CIVETTE DU PALAIS-ROYAL. — LA CIVETTE DE LA RUE DE 

RIVOLI. — USURPATION D'E&SEIGNE. 

Il existe depuis la Régence, rue Saint-Honoré, 214, 

dans une maison dépendant du Palais-Royal, un débit de 

tabac connu du public parisien comme des étrangers eux-

mêmes sous le nom de Civette du Palais-Royal. 

U y a quelque temps un débit de tabac s'est établi rue 

Rivoli, 172, géré par Mme veuve Pousse, qui a pris pour 

en eirnie à la Civette de la rue de Rivoli, et presqu'aus-

sitôt M. Ciberl, gérant de la Civette du Palais-Royal, s'est 

plaint à sa voisine et rivale de cette usurpation d'enseigne, 

revendiquant pour lui, aimablement d'abord, judiciaire-

ment ensuite, la propriélé du titre sous lequel était connu 

son établissement dont la renommée était universelle, et 

des dommages-intérêts pour la réparation du préjudice 

paf ̂ 1^yg^\t^1^prioiqygr ,1a wpfasion qui avait été ciéée 

tèle de son établissement. 
Sa demande a été accueillie par jugement du Tribunal 

de commerce de la Seine du 13 mai 1859 ainsi conçu : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 

loi : 
« Attendu que Gibert est propriétaire d'un fonds de mar-

chand de tabac, rue Saint-Honoré, 214, connu depuis longues 
années sous la dénomination de, la Civette ; qu'il ressort des 
débats que la défenderesse, en prenant pour enseigne d'un éta-
blissement 4e même genre qu'elle, vient d'ouvrir rue de Rivo-
li, 172, À la Civette de la rue de Rivoli, a tenté d'établir une 
confusion entre sa maison et celle de Gibert, confusion que le 
voisinage des deux maisons rend inévitable; qu'il y a lieu par 

le Tribunal de la faire cesser; 
« Attendu qu'en matière de débit de tabac la propriété da 

l'enseigne doit être d'autant mieux sauvegardée, qu'elle est 
pour le titulaire du fonds le seul moyen de se révéler au pu-
blic; qu'en conséquence c'est à bon droit que Gibert réclame 
la suppression de l'enseigne de l'établissement de la dame 

Pousse ; 
« En ce qui touche les dommages intérêts : 
« Attendu que par le fait de la défenderesse Gibert a éprou-

vé un préjudice, lequel sera suffisamment réparé à raison du 
peu de temps écoulé depuis l'ouverture de la maison de la da-

me Pousse, par une somme de 200 fr.; 
« Par ces motifs : 
« Le Tribunal ordonne la suppression de l'enseigné À la 

Civette de la rue de Rivoli, daus la huitaine de la significa-

tion du prêtent jugement; 
« Sinon et faute de ce faire dans ledit délai, et icelui passé, 

condamne dès à pré-ent la dame Pousse, par toutes les voies 
de droit, à payer au demandeur 10 francs par chaque jour de 
retard pendant un mois, au-delà duquel il sera fait droit; 

« Dans tous les cas, condamne la défenderesse par toutes 
les voies de droit et même par corps, conformément aux lois 
des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer au deman-
deur 200 francs à titre de dommeg-:s-intérêis pour le préju-
dice causé à cejour, et la condamne aux dépens. » 

Mme veuve Pousse a interjeté appel da jugement. 

, Dans son intérêt, Me Laurier a soutenu que l'enseigne 

A la Civette élait une enseigne banale adoptée depuis 

longtemps par un grand nombre de débitants de tabac de 

Paris, et notamment, par plusieurs débitanis du même 

quartier ; d'où cette conséquence que M. Gibert n'avait 

pas un droit exclusif à la propriété de l'enseigne dont il 

s'agit. Dans tous les cas, Mme Pousse n'a nullement pris 

la même enseigne que M. Gibert ; en effet, l'enseigne de 

ca dernier porte ces mois : A la Civette, tandis que l'en-

seigne de Mrae Pousse porte en, caractères égaux enlre 

eux : A la Civette de la rue Rivoli. Il n'existe d'ailleurs 

aucune similitude dans la disposition des deux enseignes; 

celle de M. Gibert est écrite en gros caraclères sur les vi-

traux d'une marquise qui va d'une extrémité à l'autre de 

la boutique, tandis que celle de Mrae Pousse est écrite en 

caractères de peiite dimension sur une petite plaque de 

tôle placée au-dessus de la porte d'entrée de la boutique. 

Il n'existe non plus aucune similitude dans les disposi-

tions extérieures ou intérieures des deux boutiques si-

tuées dans des rues différentes, et de tout cela résulte 

qu'aucune confusion n'est possible entre les deux établis-

sements. 
Me Gibert a défendu le jugement dans l'intérêt de M. 

Gibert. La Cour a interrompu ses développements, et 

adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé le ju-

gement du Tribunal de commerce. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (l*e chambre). 

Présidence de M. Letendre de Tourville. 

VENTE A L'ACQUITTÉ AVEC FACULTÉ D'ENTREPÔT. — SUP-

PRESSION DES DROITS DE DOUANES. — INTERPRÉTATION 

DE MARCHÉ. 

La t" chambre de la Cour vient de statuer par arrêt de 

réformation d'un jugement du Tribunal de commerce du 

Havre sur une question d'interprétation de convention en 

matière de paiement de droits da douane débattue entre 

vendeur et acheteur, et l'arrêt remarquablement motivé 

qu'elle a rendu est de nature à présenter un vif intérêt à 

tous ceux qui s'occupent de transactions commerciales. 

Il s'agissait, en effet, de savoir à qui profiterait, du ven-

deur ou de l'acheteur, le bénéfice d'un décret de suppres-

sion de droits de douane sur la matière objet du contrat, 

survenu depuis l'époque de la convention, mais avant la 

livraison définitive de la denrée. Le vendeur vendait tant 

lesôOkilog. à l'acquitté, la faculté d'entrepôt réservée à 

l'acheteur. 

Voici succinctement les faits qui ont donné naissance à 

la difficulté : A ia date du 9 novembre 1853, MM. de Co-

ninck et C" vendaient par ministère de courtier à M. 

Schwindt environ 25,000 kilog. de cachou jaune à livrer 

sur le quai et au poids de douane, à la bonne arrivée au 

port du Havre du navire Banca, attendu de Chine, à 50 

francs les 50 ktlog.„à l'acquitté, faculté d'entrepôt. 

Le 23 février 1,854, le uavii é Banca est arrivé de Chine 

au port du Havre-, et M. Schwindt aurait avisé, deux 

fil 
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jours après, MM. de Coninck qu'il prendrait les. 25,000 

kilogr. cachou en entrepôt. Le 7 mars, le navire prenait 

place à quai, et le 9 mars, paraissait au Moniteur le dé-

cret portent suppression du droit sur le cachou de 11 Ir. 

les lOOkilog, Le 11, le pesage commence, en présence 

du vérificateur de la douane, et le 16, la livraison des 

25,000 kdog. cachou est achevée en entrepôt. 

Le 18 mars, MM. de Coninck remirent la facture à rai-

son de 50 fr. les 50 kilog., soit 24,425 fr. 25 c. 

Enfin, le 25, le transfert des 25,000 kilog. est donné à 
M. Schwindt, qui p it livraison par MM. de Coninck. M. 

Schwindt paya un à-compte à MM. de Coninck, et il ne 

reste dù sur la facture qu'une somme de 3,094 fr. 35 c, 

mais on laissa en débat la question de savoir si M. 

Sehwitidl serait fondé à faire déduire de la facture les 11 

fr. par chaque 100 kdog. pour droits de douane, suppri 

més par le décret du 9 n-ars. 

Le Tribunal de commerce du Havre, saisi d'abord de 

la difficulté, se fondant, en fait, sur les termes de l» con-

vention intervenue enire les paries, et en droit sur l'arti-

cle 2 du Code Napoléon, qui édicté que la loi ne dispose 

que pour l'avenir fit n'a pas d'effet rétroactif, avait jugé 

MM. de Coninck mal fondés dans leur demande, les en 

avait déboutés, et les avait condamnés aux dépens. 

MM. de Coninck oi t interjeté appel, et la Cour, après 

avoir enlendu M' F. Deschamps pour les appelants, M* 

Desseaux pour M. Schwindt, intimé ; et sur les conclu-

sions conformes de M. le premier avocat-général Johbois, 

a réformé la décision des premiers juges dans un arrêt 

dont voici les termes : 

« Attendu que, par marché verbal en date du 9 novem-
bre 1853, F. de Conimk et C* ont vendu à Schwindt environ 
25,000 kdog. de cachou jaune, à livrer sur la quai et au poids 
de douane, à la bonne arrivée au Havre du navire Banca, 
attendu de Chiue, à 50 fr. les 50 kdog., « à l'acquitté, faculté 

d'entiepôt ; >> 
« Attendu que le sens de cette expression, « à l'acquitté, » 

est que Sehwindt achetait les cachous en question moyennant 
un prix ferme de 50 francs, l'acquit des droits, quels qu'ils 
fussent, concernant exclusivement les vendeurs; qu'il n'est 

pas douieux et qu'il est formellement reconnu que la conven-
tion devrait être ainsi entendue si elle portail seulement la 
stipulation : 50 francs les bO kilogrammes, à l'acquitté, la 
suppression, la diminution ou l'augmentation des droits ne 

rfgatdant audit cas que les vendeurs ; 
« Attendu que la faculté d'entrepôt résrrvée à l'acheteur 

n'a pas aliére ta convention en cette partie ; qu'en effet, elle 

l'acquitté, et non uue obligation alternative, les vendeurs de-
vant ou directement payer les droits à la douane, si les ca-
chous sont livrés immédiatement pour la consommation 
intérieure (à l'acquitté), ou déduire de leur facture le mon-
tant de cet mêmes droits pour en laisser l'importance à l'ache-
teur qui les acquittera à leur décharge, s'il y a lieu, à la sortie 
des marchandises de l'entre) ôi, où il a la faculté de les in-
troduire pour s'en li rer fictivement (faculté d'entrepôt); 
que, dans l'un comme dans l'autre mode, le prix de la mar-
chandise demeure le même ; la charge de l'acquit des droit3 

pèse sur la même partie contractante, sauf le mode de paie-
ment direct ou indirect, niais toujours effectué par les ven-
deurs, et le profil ou la perte résul antdela variation des droits 
concerne ceux-ci, qui les ont pris à leurs risques et périls; que 
cet élément de décision fait évanouir toutes les apparentes in-

justices signalé's par la sentence des premiers jug s, la clause 
aléatoire acceptée par b s vendeurs devant h ur offrir égale-
ment les chances favorables et défavorables au sujet du paie-
ment des droits ; qu'au surplus, les cachous n'ont été livrés 
qu'après que le décret du 9 mars 1854, supprimant lés droits, 
était devenu exécutoire au Havre ; 

« Que celte livraison, fane sans retards calculés, n'a mis la 
marchandise aux risques de l'acheteur qu'après ladite époque 
( t lorsque la suppression des droits, acquisesux vendeurs, ne 
laissait pas matière à déduire de U facture le montant de 
taxes qui n'exutaient plus ; que les-conséquences fâcheuses 
qui ont pu eu résulter pour l'acheteur à l'égard de la réexpor-
tation de ses cachous ne sont d'aucune considération, les 
changements imprévus dans les tarifs ayant toujours pour ef-
fet d'amener un certain trouble dans les opérations commer-
cial! s en cours d'exécution, et souvent une perte pour l'une 
dei parti g engagées; 

« l'ar ces mo ils, 
« La Cour a mis et met l'appellation et le jugement dont est 

appel au néant; corrigeant et réformant, condamne Schwindt, 
par corps et biens, à payer à MM. de Conninck et C" la somme 
de 3,094 fr. 15 c, pour solde du compte signifié du prix de 
25,000 kilog. cichou dont il s'agii, avec intérêts de droit; le 
condamné aux dépens de première instance et d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COL H DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletins des 12 et 13 avril. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE.— RRÉVET D'iNVENTION.— JUPES EN 

ACIER OU EN OSIER. — CONTREFAÇON. — APPRÉCIATION 

DE FAIT. 

La Cour a consacré son audience d'hier et une grande 

partie de celle d'aujourd'hui à l'examen de deux pourvois 

en cassation dirigés, le premier, par le sieur Matignon-

Collas, contre un arrêt de la Cour impériale de Parts, du 

21 janvier 1860, qui l'a condamné à 100 fr. d'amende, 

sur la plainte en contrefaçon de la demoiselle Milliet, 

brevetée pour l'invention des jupes en acier ou en osier 

destinées à l'habillement des femmes. 

Le second, par la demoiselle Milliet, contre un anêt de 

la Cour impériale de Toulouse, du 20 août 1859, qui a 

acquitté le sieur Rivière de la plainte en contrefaçon por-

tée contre lui par ladite demoiselle Milliet. 

Ces deux pourvois n'ont présenté à juger aucun point 

de doctrine; les moyens proposés à l'appui consistaient 

seulement dans un rapprochement des brevets avec les 

eo istatations des deux arrêts attaqués. 

Mats la Cour a rejeté les deux pourvois, en se fondant 

sur l'appréciation souveraine des faits de la contrefaçon 

donnée par les deux Cours impériales de Paris et de 

Toulouse, appréciation qui échappait à la censure de la 

Cour de cassation. 

M. Meynard dé Franc, conseiller rapporteur; M. Guy-

ho, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" 

Paul Fabre, avocat de la demoiselle Milliet; M" Hérold, 

avocat du. sieur Matignon-Collas; et Me Marmier, avocat 

du sieur Rivière. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — FAUSSES DÉCLARATIONS. — 

FAUX ES ÉCRITURE AUTHENTIQUE. 

Après la délibération en chambre du conseil et l'arrêt 

prononcé dans les deux affaires de contrefaçon dont nous 

venons de parler, la Cour a commencé l'examen d'une 

affaire de faux en écriture authentique poursuivie contre 

un grand nombre de négociants en vins et eaux-de-vie 

du département de la Charente-Inférieure, et qui présen-

te à juger la question suivante : 

De simples contraventions aux lois fiscales prévues par 

C3S lois spéciales et punies par elles de peines pécuniai-

res, peuvent elles constituer, dans certaines circonstan-

ces de fait, le crime de faux, et tomber, par suite, sous 

l'application de l'art. 147 du Code pénal? 

Spécialement, une fausse déclaration faite aux agents 

du fisc prend elle le caractère du faux en écriture publi-

que, par cela seul qu'elle est recueillie par lesdils agents, 

et qu'elle sert de base à un acte de leur ministère ? 

Telle e-t ta question fort importante que présente a ju-

ger cette glaire: dans notre uuméro de de nain, en ren-

dant compte de la solution de la Cour de cassation, nous 

donnerons un compte-rendu détaillé des laits, qui presc -

lent une certaine gravité et qui ont un grand intérêt pour 
tous hs négociants do celte catégorie. 

Le rapport de l'affaire a été fait par M. le conseiller 

Auguste Moreau. M
e
 Daresie, avocat, a présente de tort 

bonnes observations à l'appui du pourvoi. 
L'affaire a été renvoyée à demain pour les conclusions 

de M. l'avocat-général Guyho. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
i° De Louis Lebis et Fortuné Bardeau, condamnés par la 

Cour d'assists de l'Oise, à vingt ans de travaux forcés et six 
ans de réclusion, pour vol qualifié ;— 2° De Charles-Arsène-

Henry Marcel (Aube), cinq ans de travaux forcés, incendie; 
3° De Cud-ben-Amaret eut e; (Consiantine), sept ans de rtclu-
cion, vols qualifiés;— 4" De Pierre Fratissier (P.-de-Calais), cinq 
ans d'emprisonuemenr, attentat à la pudeur; —5° De Lazare 
Guenot (Saône et-LoireJ, travaux forcés à p-rpéiuité, incendie; 
— 6° De Jeanne Besson, femme Garnier (Haute-Vienne), dix 
ans de réclusion, vols qualifiés; — 7° De Anne Brun (Haute-
Loire), dix ans de travaux forcés, infanticide; — 8° De Ahmed 
b n Mohamed et Messaoud ben el Graichi (Consiantine), huit 
ans de réclusion, vol qualifié; — 9° De Mustapha ben Ouassen 
Ilassen (Consiantine), six ans de travaux forcés, alternat à la 
pudeur; — 101 De Jean-Pierre Vezat (Corrèze), cinq ans de 
réclusion, faux en écriture de commerce; —11° De Pierre 
Legay (Oise), travuux forcés à perpétuité, assassinat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7ech.). 

Présidence de M. Delalain. 

Audience du 13 avril. 

LES MOSAÏSTES DBS MUSÉES IMPÉRIAUX. — RANQUEROUTE 

SIMPLE. 

Tout le monde connaît la magnifique mosaïque de la 

salle Melpomène au Louvre. Les auteurs de cette oeuvre, 

la veuve Coune et le sieur Noël, étaient traduits aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle sous 

prévention de banqueroute simple pour, étant commer-

çants faillis, 1° n'avoir pas tenu de livres réguliers ; 

2° n'avoir pas fait d'inventaire ; 3° n'avoir pas, dans les 

trois jours de la cessation de leurs payements, fait au greffe 

ie.^^,a^^A^^ài uêffly^Veve!:
s 

du au-dessous du cours ; 5° pour s'être livrés, dans la 

même intention, à des circulations d'effets et autres 

moyens ruineux de se procurer de l'argent. 

Les prévenus ont dressé, pour leur défense, un mé-

moire que M" Ed. Puthol, leur avocat, a développé. 

Voici le résumé de cette défense : 

L'art de la mosaïque a été établi en France, à la manufac-
ture de Sèvres, par l'empereur Napoléou I'r; le directeur des 
ateliers de mosaïque était M. Belloui, lequel avait sous ses or-
dres M. Sylvestre père de Mme Coune. 

La révolution de 1830 supprima cette annexe de Sèvres, et 
la spécialité de M. Belloni devint une industrie privée. Plus 
tard M. Sylvestre lui succéda et conserva les traditions de 
l'art en question; mais, comme bien des artistes, n'ayanl pas 
de ressources pécuniaires suffi antes, il ne put faire valoir ses 
travaux de manière à faire fortune, et fut réduit à voir pas-
ser en d'autres mains le bénéfice de ses œuvres. Il en fut de 
même pour M""> Coune, qui reprit et continua les travaux de 
sou beau-père. 

En 1848, la crise qui devait atteindre tant d'industries de 
luxe vint porter un coup fatal à M. et M"" Coune. Ils essayèrent 
de s'établir en Belgique, mais s-atis réussir mieux qu'àParis où 
ils revinrent quand le rétablissement des affaires permit à 
l'industrie de se relever. Mais au boul de peu d'années M. 
Coune mourut avant d'avoir pu réparer toutes les pertes qu'il 

avait subies, et Mm" Coune resta veuve avec une jeune fille à 
élever, une vieille mère à soutenir, et un passif de 10,000 fr. 
à éteindre. 

Cependant, elle se mit courageusement à l'œuvre. 
Ayant, dès son enfance, partagé les travaux de son père et 

de son mari, initiée aux détails et à la pratique de l'art des 
mosaïstes, elle continua à travailler et parvint à se soutenir. 

Un ami de son mari, M. Noël, qui avait longtemps travaillé 
avec M. Coune, offrit à sa veuve de diriger les ateliers et de 
suppléeràtout ce qui pourrait dépasser les forces d'une femme 
dans uue pareille entreprise. 

Ils formèrent une sociélé, furent autorisés par le gouverne-
ment à prendre le titre de Mosaïstes des Musées impériaux, 
et sont aujourd'hui les seuls représentants en France d'uue 
industrie ou plutôt d'un art qui, à d'autres époques, jeta un 
grand éclat. 

Malheurei sèment, M. Noël était lui-même plutôt un artiste 
qu'un industriel. La société exécuta de beaux travaux, no ani-

ment la mosaïque de la saile Melpomèue, mais elle ne gagna 
pas d'argent; loin d-s là, le passif antérieur ne fit que s'ac-
croître. 

Cependant, M™" Coune se multipliait pour obtenir des com 
mandes et des travaux. Tout faisait espérer que la mosaïque 
reprendrait faveur et profiterait de l'admirable essor donné 
par le gouvernement auxconsiructions somptueuses. Mais a ce 
moment même, la socié.é épuisée de sacrifices, était obligée de 
suspendre ses paiements. 

Comment ce passif de la sociélé a-t-il pu devenir écrasant à 
ce point? Il a commencé dès 1848 Le décès de M. Coune l'a 
augmenté : un seul exemple montrera ce qu'il faut de sacrifi-
c s pour relever une industrie de luxe comme la mosaïque : 
la main-d'œuvre est fort chère et |a matière première égale-
ment. LB vogue seule peut dédommager des sacrifices à faire; 
mais pour attirer la vogue, il ne faut pas d'effrayer par des 
prix irop élevés; Mm° Coune pensait avec raison qu'il fallait 
commencer par exécuter d'abord de remarquables travaux, sauf 
à recueillir plus tard le bénéfice de sacrifices indispensables. 

C'est ainsi qu'elle exécuta pour 13,000 fr. la mos, ïque du 
Louvre, qui lui en a coûié plus de 20,000.Plusieurs autres tri-
vaux ont été exécutés daus les mê nés conditions. 

On a fait de-véritables chefs-d'œuvre, mais on s'est trouvé 
ruine avatlWqipitTn créait régulier et des bénéfices suffisams 
fussent veims soutenir les entreprises de ta société. Là e=i tout 
ie scc<el de la faillite. Quant aux faits spéciaux relevés dans 
la plainte, ils sont isolés et sans aucune portée dans la situa-
tion générale de l'affaire. Il n'y a pas l'ombre d'uue fraude. 

Si jamais débiteurs malheureux et de bon.,e foi ont été 

dignes d'indulgence, ce sont bien eux: artistes plutôt 

que commerçants, ils sont coupables d'inexpérience bien 

plus qu ï d'imprudence, et moins encore de mauvaise loi. 

Les témoins entendus, d'ailleurs, ont été unanimes pour 
déclarer que M. Noël et Mms Coune étaient de fort honnê-
tes gens. 

A son mémoire, la dame Coune a joint la lettre ci-
après : 

MINISTÈRE D ÉTAT. — SECRÉTARIAT-GÉNÉRAL. 

Mars 1857. 
Mon cher monsieur Caron, 

Je vous adresse M"* veuve Coune, fabrioante de mo<aïques, 
dont je vous ai parlé. J'ai vu dans son atelier des ouvrages 
on ne peut mieux exécutés, tant en incrustation qu'en relief. 
Je suis certain qu'efle exécuterait parfaitement les des»ins que 
vous voudrez bien lui confier, et il me semble que, dans un 
beau château par exemple, un bahut orné des armes du châ-
telain,un milieu d'ara he.ques comme vous savez les composer, 
serait d un bel effet. Ou pourrait aussi faire d. s coffrets cor-
beilles etc. dans ce genre. Je livre ces idées, moi indigne au 
maure de. lait; mais je lui demanJe tout son 
Mm° veuve Coune. De quelque manière que 
vous serai on ne peut plus reconnaissant. 

Mille complihients. 

Comte de MONTUI.LI. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant: 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi que les arti-

cles d'ébénisterie qui ont été vendus au-dessous du cours, par 
I. s prévenus, aient élé achetés par eux dans l'intention de les 
revendre à perte, ni qu'ils aient eu recours à d'auires moyens 
ruineux de se procurer des fonds pour retarder leur faillite; 

« Attendu que s'ds n'ont pas fuit exactement inventaire, 
s'ils o it tenu irrégulièrement leurs livres de commerce et 
tardivement déclaré la cessation de leurs paiements, ces omis-
sions et négligences, que l'article 58G du Code de commerce 

permet eux Tribunaux de déclarer excusables, suivant les 
circonstances, ne présentent point, eu égard surtout à la pro-
fession qu'exercent les prévenus, un caractère suffisant de gra-
vité pour constituer le délil de banqueroute simple; 

« Déclare la veuve Coune et Nuël acquittés de la prévention 

dirigée contre eux. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

intérêt pour 
vous l'utilisiez, je 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 19 février et 2 mars; — approbation im-

périale du V mars. 

PÉCORATION DE LA LÊGION-D'UONNEUR. DECRET D'EXCLU-

SION. — POURVOI AU CONTENTIEUX. — ADMISSION DU RE-

COURS. 

/. Les décrets organiques de l'Ordre impérial de ta Lègion-
d'Honneur, en ce qui louche les cas d'exclusion possibles 
de l'Ordre, constituent des lois pénales dont le texte ne peut 
être excédé. 

11. Ainsi l'exclusion prévue pour le cas de mise en réforme 
d'un officier pour inconduile habituelle ou faute contre 
l'honneur, ne peut être appliquée à un officier qui n'est 
pas mis à la réforme. 

C'est pour la seconde fois que des décrets rendus au 

contentieux maintiennent les exclusions de l'Ordre impé-

rial de la Légion-d'Honneur dans les termes précis des 

décrets disciplinaires de l'Ordre. 

Voici dans quelles circonstances est intervenu le nou-

veau décret que nous cro\ons utile d'enregistrer, tout en 

omettant le nom de l'officier qui a eu à réclamer la justice 

du Conseil d'Etat. 

Le sieur C..., soldat en novembre 1828, est parvenu au 

grade de capitaine en juillet 1848, et il a été nommé che-

valier de la Légion-d'Honneur le 26 déeemhrft 1S59 il nré-
.„..u «.^.ii eu; aiieim u une atlection persistante qui le 

rend impropre au service, pendant un incendie, où la 

compagnie qu'il commandait avait été appelée à porter 

des secours,en décembre 1853; il aurait été proposé pour 

le commandement d'une compagnie de sous-officiers ou 

de fusiliers vétérans. Cette proposition n'aurait pas eu de 

suite, et le 9 mai 1854 il serait entré à l'hôpital de Tou-

lon, ou il aurait reçu notification d'une décision du '21 

juin suivant, le mettant en non-activité par retrait d'em-

ploi, par application de l'art. 5 de la loi du 19 mai 1834. 

Plus tard, un décret du 15 novembre 1856 aurait pro-

noncé sa radiation des contrôles de la Légion-d'Honneur, 

pour défaut d'énergie dont il aurait fait preuve en pré-

textant que l'état de sa santé ne lui permettait pas de 

faire la campagne d'Orient. 

C'est contre ce décret que le réclamant s'est pourvu, en 

soutenant qu'après trois ans de non-activité, le 30 juin 

1857, un avis du conseil d'enquêtes convoqué conformé-

ment aux articles 12 et 13 du 19 mai 1834, aurait décidé 

qu'il n'y avait pas lieu de le mettre en réforme. 

M. le ministre d'Etat s'est borné à opposer une fin de 

non-recevoir à ce pourvoi ; mais la fin de non-recevoir 

a été écartée, et, sur ce recours du sieur C..., est inter-

venu le décret suivant : 

« Napoléon, etc. 

x Vu la loi du 19 mai 1834, sur l'état des officiers; 

« Vu le décret organique delà Légiou-d'Honueur, en date du 
16 mars 1852, notamment l'article 46, ainsi conçu : « Le chef 
de l'Etat peut suspendro, en tout ou en partie, l'exercice des 
droits et prérogatives attachés à la qualité de membre de la 
Légion-d'Honneur, et même exclure de la Légion-d'Honneur, 
lorsque la nature du délit et la gravité de la peine prononcée 
correc'.ionnellemeut paraissent rendre cette mesure néces-
saire; » 

« Vu le décret du 24 novembre 1852, sur la discipline de 
la Légion-d'Honneur, notamment les art. 3 et 5; 

« Vu le décret du 8 décembre 1859 ; 

« OJÏ M. Pascahs, maître des requêtes, en son rapport; 
« Ouï Mc Hamot, avocat du sieur G..., eu ees observations; 
« Ouï M. Ernest Be.roclie, maître des requêtes, commis-

saire du Gouvernement, en ses conclusions; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée par notre ministre 
d'Etat, et tirée de ce que le pourvoi du sieur G... aurait élé 
tardivement formé; 

« Considérant que notre ministre ne justifie pas qne le dé-
cret attaqué ait été notifié au sieur C... plus de trois mois avant 
le 21 juillet 1859, jour où le pourvoi a été enregistré en notre 
Conseil d'Etat; 

« Sur le recours du sieur C... : 

« Considérant que l'article 5 du décret du 24 novembre 1852, 
daas son § l'r, autorise le cbef de l'Etat à suspendre, en tout 
ou en panie, des droits et prérogatives, ainsi que du traite-
ment attachés à la qualité de membre de la Légion d Honneur, 
et même à exclure de la Légion tout membre de la Légion-
d'Honneur, sur le vu du jugement définitif qui l'a condamné à 

l'une des peines mentionnées en l'article 3 dudit décret, con-
formément à l'article 46 <du décret du 16 mars 1852, c'est-à-
dire lorsque la nature du délit et la gravité de la peine pro-
noncé', correciionuellement paraissent rendre cette mesure né-
cessaire; 

« Considérant que le deuxième paragiuphe dudit articles, 
en disposant que les mêmes décisions peuvent être prises, dans 
la même forme, contre tout officier des armées de terre et de 
mer mis en retrait d'emploi pour inconduile habituelle et 
faute contre l'honneur, a entendu indiquer la position de l'of-
ficier mis en réforme par application de l'article 12 de loi 
du^l9 mai 1834, d'après l'avis d'un conseil d'enquèie&fc.' 

« Qu'en eff-t, le cas de l'fûGonduite habituelle et des fautes 
contre l'honneur, imputable a l'officier, n'est prévu par ledit 
article 12 de la loi dû 19 mai 1834, que. ,)0ur autoriser sa 
mise eu reforme; que le deuxième paragraphe de l'article 5 
eu appliquant à l'officier membre de la Légion-d'Honneur 
qui a été privé de son eniplot pour iilconlune habituelle ou 

pour faute contre l'honneur les mêmes peines qu'a celui qui a 
subi les condamnations prévues dans l'article 3 précité, ne 
peut avoir eu vue que la position qui est infligée à l'officier 
qui a élé reconnu par le conseil d'enquêie coupahle d'incon-
duite habituelle ou de faute coutre [«honneur; 

« Considérant, d'ailleurs, que l'officier mis eu non-activité 
par retrait d'emploi est susceptible d'être remis en activité, 
en vertu de l'article 8 de la lot du 19 mai 1834 ; que le second 
paragraphe de l'article 5 du décret du 24 novembre 1852 

n'a donc pu appliquer àcette position l'exclusion définitive de 
la Légion d'Honneur ; 

« Considérani, d'autre part, que si, en vertu des articles 6 
et 27 de la loi du 19 mai 1834, l'officier peut être mis en re-

trait d'emploi à la suite d'un jugement qui l;aura condamné à 
plus de MX mois d'emprisonnement, dans ce cas grave, les 
mesures disciplinaires autorisées par lo premier paragraphe 
de l'article 5 du décret précité du 24 novembre 1852 peuvent 

lui être appliquées, sans invoquer contre lui les dispositions 
du deuxième paragraphe dudit article 5; 

« Considérant que le sieur C... n'a pas été mis en réforme 
pour inconduile nabi uelle ou pour faute contre l'honneur, 
d'après avis d'un conseil d'eupiêie; qu'il n'a pas ete mis en 
retrait d'emploi par application des articles 6et27 de la loi du 

19 mai 1834, après avoir été condamne par jugement à un 

emprisonnement de plus de six mois; qu'ainsi l'article 5 du 
décret du 24 novembre 1852 ne lui était pas applicable ; et 
que notre décret, en daie du 15 novembre 1856, qui a pro-
noncé contre lui, par application du 2e g dudit article, l'exclu-
sion de la Légion-d'Honneur tient être annulé pour excès de 
de pouvoirs. 

« An 1«. Noire décret 
rapporté. » 
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PARIS, 13 AVRIL. 
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P
, . 

Cour de cassation, recevra le dimanche !^'
0sid

«m i 

manches suivants.
 10 a

vri|
et

£ 

— M. le préfet de police recevra auin,, i, 
14 avril et les samedis suivants.
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— Le Tribunal de police correctionnelle 
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Pour mise en vente de lait falsifié : l
e
 si > 

chaud de lait, rue Mazagran, 5, à 50 francs ri'
Setî

- « 

femme Alagne, marchande de lait, rue du R"
161

-

50 fr. d'amende ; la veuve Ruatid marchand ''-t 

d'Orléans-Saint-Marcel, 22, à 25 fr. d'amend
 elilî

' 
Pour mise en vente de vin falsifié : ]

e
 J' 

marchand de vins à Grenelle, rue de Com
me

r S 
jours de prison.

 Ce
i8,i^ 

Pour mise en vente de café falsifié par additi 

corée : la femme Moriette, épicière, rue Beaut v
 c 

à 50 fr. d'amende; le sieur François, épicier 

vis, 58, à 25 fr. d'amende; le sieur Meiané,,?^' 
même rue, n' 27, à 25 fr. d'amende.

 8 X
' W 

Pour tromperie sur la quantité : La femme s J 

langère, boulevard Pigale, 30, vente d'un painT^1 

proton! ant un rlpfi^i* rit» fifï /rrommois. à. 2."ï /'. i, *fl 

le sieur Hervé, boulanger, rue Saint-Germain % ' 

d'un pain de 3 kilos, présentant un défiai de'i5n 

nos, à 25 fr. d'amende ; le sieur Lechenaut culi 

Fontenay-Trésigny, vente de deux cents boues !, 1 
présentant chacune undélicit de 200 grammes à2 ' 
d'amende, la confiscation a été ordonnée. ' 

Pour faux poids ou fausse mesure : le sieur P 

boucher à Villemomble, Grande-Plue, 58, à 16** 

mende ; le sieur Degrais, boulanger à Pa
SS

y nu 

Montagne, 13, à 16 francs d'amende; et testeur''-' 
charbonnier 

mende. 

mes 

à 

rue Lesdiguières, 19, à 16 francs d-

— Denizet, ouvrier eorroyeur, avait bien dîné
 vu

„ 

traiteur, et quand on lui avait présenté sa carte, ai! r. 
de 5 fr. 50 cent, il avait répondu, en montrant la 

daille de Crimée pendante à sa boutonnière, et dis 

« Gardez-moi ma médaille, je viendrai la iq 

main en vous payant; je l'ai assez gagnée à Sél 

pour ne pas l'abandonner pour un dîner. » 

Ce n'était pas le compte du traiteur, qui, 

médaille, et ne lui trouvant pas le poids de sa carte, 

voye chercher un sergent de ville. A la vue de i'agen' 

l'autorité, Denizet se hâte de mettie sa médaille dans 

poche, et le suit au poste. Là, comme il est d'usage, ilest 

interrogé et fouillé. Parmi ses papiers, on ne trouve pé 

ce qti'on y cherchait, le brevet de la médaille de Grimée 

et on y trouve ce qu'on ne cherchai! pas, w& dt&t»: 

manuscrite de ia composition de Denizet, et qat para:; 

être sa profession de foi morah. Il comparait devantk 

Tribunal correctionnel sous la double prévention de fil» 

terie et de port illégal d'une décoration. 

M. le président : Vous êtes un de ces mauvais ouvris 

vivant dans l'oisiveté et la débauche, et ne faisant quette1 

dupes. Vous vous faites servir à manger ei à boire, J 

vous ne payez pas. 

Denizet: C'est un malentendu que j'ai euaveemap 

che, où je croyais qu'il y avait une pièce de 5 fr.,eU 

une médaille de Crimée. 

M. le président : Cela ne se peut pas, car la ma 

vous la portiez à votre boutonnière. 

Denizet : Oh ! pour ça non; si je me donnais les § 

de dire que j'ai été en Crimée, il y a quelqu'un, a 

qui pourrait me donner un fameux démenti. Ce qBeia,1 

là, c'est M. le maire du 3
e
 arrondissement, q"

1
"»*'! 

il y a douze ans, en plein 48 et plein février, si 

plaît. 

M. le substitut : La moralité de cet homme m ■ 
meilleure que sa conduite; on jjeut en avoir uneî ̂  

l'espèce de chanson trouvée sur lui lors de sot^ ■ 

tion, et qui, si elle n'est pas de sa composition, " 

sa règle de morale. 

Voici des fragments de cette pièce : 

Le brave ouvrier eorroyeur, 
Le moindrement qu'il a du cojur, 
Ne travaille que pour la gloire 
On bien manger et bien boire ; 
Et s'il veut se marier, 
C'est pour être rapiécé, 
Et mauger de bons gigots 
Ailleurs que chez les gargots. 

Par conséquent, mRd'moiselle, 

Connaissant ma rituuruelle, 
Si mon physique est vot'iot, 

Apportez vos bibelots: 
Lu, secrétaire, commole 
Et crinoline à la med-y*' 
Sans oublier linge et matelas 
Et de quoi mettre dans les plats. ^ 

M. le président : Voilà les principes que 

en aétibri?' .
 e

 diida"5 

Denizet : Est-ce qu'on fait tout ce qui.» .
 u

jji 
chnnsou»? La preuve, c'est que je-*uis marie r

 nî?
. 

ans, et que ma femme m'a apporté m secreta 

mode, m crinoline, ni plats, ni assiettes, e H 

qu'a [rayé la noce. . ,. ;| y a d° t 
Le traiteur: Puisque vous payiez si

 Dlt
"

 J
p

B
s e" 

ans, il fallait donc continuer, nous nauiro 

difficultés ensemble. . • „
 p0

uv# 
Denizet: Vous, tâchez de vous taire; vo r^

 (ll 
flatter d'être un homme qui n'entend pas r ̂  , 

mais du tout, du tout, pas seulement po-jra
 1()ïr)

bÇ 
Malheureusement pour le jovial corr J

 Bi
 sa -

partage la gravité du traiteur, et le w>
 iaS

 au , 

deux chefs de prévention et a raison un ^ ̂  m 

dents judiciaires, à quinze mois de pi 

surveillance, j . jéd»^ !°. 

- Un jeune homme de vingt et »
n *f ̂ .«jS 

nommer Eugène Dubrenil, est amené & # 

tionnel sous la prévention de vol, . ,a Y < ^ 

de coups volontaires. Rien de V^ ̂ Z contra*
 pà

^ 
norme frien de plus disgracieux que>

 (nt
 d'u^ Y 

cheveux du noir le plus lonce et de su 

cadavéreuse. 
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 éies- appelé à la barre. 
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>«Maij, marchand de vin, rue de Lyon : Le 
Ifiùtâ

 L

 fflal
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n

, j'étais dans ma salle, qui est vitrée, 

ii fé
v
'
rier
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 â

nis tout'ce qui se passe dans ma boutique. 
«'fVaue je causais avec un -

idant qu»
 jH mais

 comme l'en1 

une 

voisin, j'ai entendu lom-

je n'ai ni chat ni chien, 

nersonnne dans la boutique, j ai cru que 
1 ne u\,,ipille mal assujétie qui avait roulé, et je ne 

c
''état' une 
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n
 mquietai t 

ien " m0) 

nas
. Mats le jvoisin, qui avait entendu le 

i, me dit d'aller voir, en me faisant ob-
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 bouteilles n'avaient pas coutume de tom-
jerver que ̂
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a
i donc voir dans ma boutique, et 

ber
toUte

fu
a

is entrer dans le couloir de mon comptoir, un 

c
o»m

e
l
 me s

e dressa tout à coup devant moi, me 
jeune "Tléiument, ui'écarta en me frappant, et s'élança 

l0
ussa vioi ^ poursuivis en criant, et il fut arrê;é à 

18 fU
 ' de chez moi. dans 

président Il n'avait pas eu le temps de vous 

voler ?, 
le ««"" 

Callais : Non, mais on a trouvé sur lui une 

d'argen' de marchand de vin, qu'il avait volée le 

ënie avec une somme de 101 fr., chez un con-

cernante, le sieur Galvolié, marchand de vin. On a 
e

 ' „, csi sur lui un petit sachet de poivre pilé bien fin. 
trouveau&s»

sul
 !

U
J , il ... . J,_
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frère de ma 
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Jp.. 
jeux M 

e eur
 sert à deux tins : d'abord à jeter dans les 

CeP
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 ceux

 qui les surprennent à voler pour se donner 

jl 
tjjir 
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e
 se sauver, et ensuite pour jeter dans le verre 

H rax <P sont assez simples pour boire avec eux ; cela 

iogéKWW*
1
 ''

s en
 '"

ont euSU
'
te toul ce

 1
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 "veulent. 
M le prirent : Ainsi, vous ne l'aviez pas vu entrer 

dans'votre boutique? 

Le sieur Callais : Il y a une bonne raison pour ça ; il 

n'entre pas comme tout le monde ; c'est en rampant qu'il 

te failli e dans les boutiques et arrive jusqu'au comptoir, 

flon voisin, M. Calvolié, m'a dit que c'était pendant qu'il 

«lait assoupi dans son comptoir que le particulier a trouvé 

le moyen d'arriver jusqu'au tiroir, de le tirer, et de pren-

dre tout ce qu'il y avait dedana. 

M. le-président, au prévenu : Vous avez avoué le vol 

Calvolié: avouez-vous aussi la tentative de vol chez Cal-

lais? '—C 
Le prévenu: Non, ce monsieur b'est mépris sur mes 

intention. 

il/, le président : Et quelles pouvaient être vos inten-

tions, d'entrer en rampant dans une boutique et de vous y 
blottir sous un comptoir ? 

Le prévenu : Motif de me cacher, de ce que je venais 

de voler chez un autre marchand de vin. 

M. leprèsident : Pourquoi aviez-vous du poivre dans 
k poche de votre gilet? 

Le prévenu : Ça n'est pas défendu d'aimer le poivre ; 
j'en mange avec tout. 

M. l'avocat impérial, après avoir résumé les débats, 

ajoute
-
.Nous sommes convainçu que le prévenu a de dé-

plorables antécédents judiciaires, et si le Tribunal en dou-

tait, nous demanderions une remise pour faire de nou-

velles recherches sur son identité; mais si le Tribunal 

partage notre conviction, s'il croit comme nous que ce 

jeune homme est un malfaiteur de la plus dangereuse es-

pèce, il prononcera dès à présent contre lui une condam-

nation sévère, en y ajoutant la peine de la surveillance. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, à con-
damné le 

prévenu, sous le nom d'Eugène Dubreuil, à 
4sx ans de prison et cinq ans de surveillance. 

d
 "T

Kous ftvo
ns annoncé, dans la Gazette des Tribunaux 

« dimanche dernier, qu'un individu soupçonné d'être l'un 
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a pris, et il s'est propagé avec tant de rapidité qu'en un 

quart d'heure toutes les marchandises se sont trouvées 

embrasées ainsi que le bâtiment qui les renfermait. L'in-

cendie, alimenté en outre par plusieurs tonnes d'huile et 

de goudron, 15 pièces de vin, des voitures, etc., n'a pas 

tardé à gagner un bâtiment voisin, et son intensité était 

telle en ce moment qu'on a dû concevoir des craintes sé-

rieuses pour toutes les autres dépendances. 

Fort heureusement les secours ne se sont pas lait at-

tendre ; les habitants du quartier, les sapeurs-pompiers 

de l'ancienne commm e de Montmartre, et les sergents de 

ville de l'arrondissement sont arrivés dans le premier 

moment, et le service de sauvetage a p i être promplement 

organisé sur de larges bases par M. Lafontaine, commis-

saire de police du quartier Clignancourl. Le feu a été at-

taqué alors résolument sur toutes ses faces, et en moins 

d'une heure on a pu s'en rendre complètement maître. La 

perte est évaluée à 35,000 francs environ ; le tout était as-

suré. D'après l'enquête qui a été ouverte immédiatement, 

on est porté à croire que celte incendie a été déterminé 

par la combua ion instantanée des varechs, car, depuis 

longtemps, on n'avait pas fait de feu dans le magasin ; au 

surplus il paraît établi que la malveillance y est complè-

tement étrangère. 

- On nous signale un trait de probité que nous 

croyons devoir porter à la connaissance du public. Voici 

dans quelles circonstances le fait dont nous parlons a eu 

lieu. Le jour des obsèques de M. Bethmoot, M. M..., 

avocat, qui faisait partie de la commission désignée pour 

y assister en robe, perdit dan* la foule son porte-monnaie 

contenant une somme de 109 francs et deux coupons 

d'obligations au porteur des chemins de fer du Nord de 

l'Espagne. M. M... croyait avoir é.é la victime de quelque 

adroit filou ; il fut donc agréablement surpris quand il reçut 

de la préfecture de police l'avis que son porte-monnaie 

avait été trouvé par un honnête homma, le sieur Nicolas 

Collet, valet de chambre, rue du Roi-de-Sicile, 41, qui 

s'était empressé d'eu faire le dépôt au commissariat de 

son quartier. Un pareil trait n'a pas besoin d'éloges. 

COMPAGNIE ROYALE 

DES 

mmm DE FER PORTUGAIS-

CAPITAL SOCIAL, x FBA.UCS 35,0000,000. 

DIVISÉ EN 70,000 ACTIONS DE 5oO FR. CHACUNE. 

Souscription publique ouverte : 

Par la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT INDUSTRIEL ET 

COMMERCIAL (président : M. le marquis D'ACDIFFRET), 

en vertu d'une autorisation de S. Exc. le ministre 

des finances, conformément à l'article 5 des statuts, 

Et par la maison CH. DEV AUX ET c', de Londres. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

(Sauf la sanction de la première assemblée générale). 

Le maréchal duc de SALDANHA, ancien président du 

conseil des ministres en Portugal ; 

Le vicomte de PAIVA., ministre de Portugal à la cour 

de France; 

Fortunato CHAMIÇO, banquier à Lisbonne ; 

ROLDAN, banquier à Lisbonne ; 

José de SALAMANCA, vice-président du conseil d'ad-

ministration du chemin de Madrid à Sarragossë ; 

A. LLORENTE, administrateur du chemin de Madrid à 

Sarragossë ; 

J. de SARAGOZA, administrateur du chemin de Ma-

drid à Sarragossë ; 

De la GANDARA, administrateur du chemin de Ma-

drid à Sarragossë ; 

José LAFUENTE, ancien député ; 

Ch. DEV AUX, banquier à Londres ; 

E. BLOUNT, banquier à Paris, administrateur du che-

min de Madrid à Sarragossë; 

LITCHLIN, vice-président de la Société générale de 

Crédit industriel et commercial; 

Joseph de la BOUILLERIE, administrateur de la So-

ciété de Crédit industriel et commercial; 

CHATELCS, ingénieur en chef des mines, administra-

teur du chemin de Madrid à Sarragossë ; 

Le vicomte Paul DARU ; 

Gustave DELAHANTE, administrateur du chemin de 

Madrid à Sarragossë. 

ARBITRE STATUTAIRE. 

Aux termes des statuts et avec l'approbation du 

gouvernement portugais, M. Paulin TALABOT est 

nommé arbitre chargé du règlement de toutes les 

questions ayant rapport au contrat pour l'exécution 

du réseau. Il est chargé en outre de présider à la ré-

ception définitive des travaux. 

I. 

Objet de la Société. — Tracé. 

Le réseau portugais se compose : 

i° De la ligue de Lisbonne à la frontière d'Espa 

gne, près Badajoz ; 

2
0
 De la ligne de Lisbonne à Oporto. 

La longueur totale de ces. chemins est d'environ 

48o kilomètres, divisés comme suit : 

Partie commune aux deux li-

,
nes

 110 kilomètres'. 

Ligne de la fiontière d'Espagne. i53 — 

Ligne d'Oporto
 2I
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. . 480 kilomètres. 
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II. 

Concession. 

La concession du chemin de fer a été faite à 

M José de Salamanca, par acte du i4 septembre 

1809, ratifié par les Cortès. Cette concession im-

pll

i°
e

Une jouissance de quatre-vingt-dix-neuf ans ; 

a
0
 Des tarifs calqués sur ceux des chemins fran-

çais; ,„, 
' 3° Une subvention, qui s'élève en moyenne a 

i
2

3,6f>3 francs par kilomètre. 

M José de Salamanca apporte ladite concession a 

la Compagnie royale des chemins portugais, sans 

aucune réserve, aux clauses .et conditions suivantes : 

1» Aux termes de l'article 6 des statuts, le prix du 

chemin, en sus de la subvention accordée par le gou-

vernement portugais, est fixe a forfait a 1 ^ o • 

par kilomètre, y compris le matériel fixe et loulan , 

les stations, les ateliers et leur outillage, les terrams, 

télégraphes électriques, et autres accessoires. Le tout I 

prêt à être livré à l'exploitation. 

Les intérêts à servir pendant les travaux et fi ais de 

constitution et d'administration de la Société restent 

à la charge de la Compagnie. 

2 M. José de Salamanca s'engage à exploiter, à ses 

risques et périls, les tronçons livrés à l'exploitation 

pendant la période des travaux, à charge par lui de 

payer à forfait 2 pour IOO par an sur les versements 

effectués sur les actions. 

3 M. José de Salamanca s'oblige à livrer le chemin 

jusqu'à la frontière d'Espagne, dans le délai de deux 

ans et demi, et jusqu'à Oporto, dans le délai de trois 
ans. 

III. 

Forme de la Société. 

La Société est anonyme. Ses statuts ont été ap-

prouvés par décret royal, en date du 22 décembre 

1859. Indépendamment des 70,000 actions formant 

le capital social de 35,000,000 de francs, la Société 

est, dès à présent, autorisée à émettre le-nombre 

d obligations nécessaires pour pourvoir au* complé-

ment des dépenses. 

> IV. 

Produits probables : 

PENDANT LES TRAVAUX. 

Jusqu'à l'exploitation complète du réseau, les ac-

tionnaires toucheront semestriellement à Paris, à 

Londres et à Lisbonne, savoir : 

6 pour 100 d'intérêt. 

2 pour 100 payés par M. José de Salamanca 

pour redevance provenant de 

l'exploitation des tronçons par-

tiels, ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

Soit 8 pour 100 jouissance du 1" janvier 1860. 

APRÈS L'ACHÈVBMENT DES TRAVAUX. 

Il suffirait d'une recette brute par kilomètre de 

24,000 francs pour assurer aux actionnaires un pro-

duit de 5o francs par action de 5oo francs. Ce produit 

sera notablement dépassé, car les recettes du réseau 

portugais arriveront, sans aucun doute, dans quatre 

ans, aux chiffres déjà réalisés sur le chemin de fer do 

Madrid à Alicante. Or, ces recettes brutes dépassent 

aujourd'hui le chiffre de 3o,ooo fr. par kilomètre. 

U y a même lieu de penser qu'à raison de l'impor-

tance du port de Lisbonne et de sa situation spéciale 

par rapport aux contrées transatlantiques, le. transit 

devra arriver à un trafic beaucoup plus élevé que 

celui qui vient d'être cité. 

Cette opinion se justifie encore de la manière sui-

vante : 

Le chemin de Lisbonne à la frontière d'Espagne 

fait partie de la grande ligne qui traverse toute la pé-

ninsule Ibérique en reliant Lisbonne avec Santarem, 

Badajoz et la ligne de Madrid à Alicante, et par là, 

Madrid, Saragosse, Pampelune, Barcelone et le réseau 

français. Tous ces chemins sont concédés et devront 

être entièrement terminés au moment où la ligne 

portugaise sera livrée à l'exploitation. 

La ligne d'Oporto relie les bassins du Tage avec 

les provinces situées sur le Douro et tout le nord 

du Portugal. 

Céite ligne traverse Coïmbre et dessert les provin-

ces les plus riches du Portugal. La population de ces 

provinces est, d'après les statistiques officielles, à un 

sixième près, aussi concentrée que celle des trois dé-

partements les plus peuplés du Nord de la France : 

soit les départements du Nord, de l'Aisne et du Pas-

de-Calais. 

Le gouvernement portugais a proposé aux Cortès, 

en même temps que la construction des chemins de 

fer, et pour arriver à donner à leur trafic tout son 

développement, un réseau de 1,600 kilomètres de rou-

tes nouvelles; on doit tenir grand compte des af-

fluens venant par ces voies et par le réseau espagnol. 

Conditions de la Souscription : 

Les actions sont de 5oo fr. 

La souscription est ouverte du lundi 16 avril au 

lundi 2.3 avril inclusivement, y compris le dimanche, 

de dix heures à deux heures. 

Le versement, en souscrivant, est de 100 fr. par "ac-

tion. 

Un autre versement de ido fr. par action aura lieu 

après la répartition. 

Les autres versements se feront au fur et à mesure 

de l'avancement des travaux. 

La répartition se fera au marc le franc de la tota-

lité des demandes; les coupures de dix actions et au-

dessous ne seront réduites que dans le cas où le mon-

tant des souscriptions de dix actions ou au-dessous 

dépasserait le capital social. 

ON SOUSCRIT : 

A Pans, à la Caisse de la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉ-

DIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, rue Taitbout, 57; 

A Londres, chez MM. CH. DEV AUX et C; 

A Lisbonne, chez M. ROLDAN et chez M. CHAMICO; 

A Madrid, chez M. JOSÉ DE SALAMANCA. 

NOTA. — Les statuts imprimés sont à la disposition du 

public, ainsi que l'acte de concession, les rapports et piè-

ces d l'appui, rue Taitbout, 57. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. 

Le Conseil d'administration de la Société générale 

de Crédit mobilier a l'honneur de rappeler à MM. les 

actionnaires que l'assemblée générale annuelle aura 

lieu le lundi 3o avril courant, à quatre heures, au 

siège de la Société. 

Aux termes des statuts, cette assemblée se com-

pose des deux cents plus forts actionnaires, dont la 

liste a été arrêtée par le Conseil d'administration un 

mois avant le jour fixé pour la convocation. 

SOUSCRIPTION, 

AU CHEMIN DE SÉVILLE-XÉRÈS-CADIX. 

20,000 actions émises à 5oo francs. 

Capital et revenus garantis. ; 

Les actions sont payables : 

200 fr. en souscrivant. 

i5o fr. le i5 mai. 

i5o fr. le i5 juin. 

On souscrit à Paris chez MM. LES FILS DE GUILHOU 

JEUNE, 5o, rue de Provence. 

D'une Eglise nationale en France, à l'occasion de 

la question romaine, iti-8°. 1 fr. fr. 2 5, chez DENTU, 

au Palais-Royal. 

Le docteur Constantin James, auteur du Guide pratique 

aux Eaux minérales, ouvrira son cours au Cercle des 

Sociétés savantes, quai Malaquais, 3, mercredi 18 avril, 

à huit heures du soir, et le continuera le mercredi de 

chaque semaine, à la même heure. Fidèle au plan suivi 

dans son Guide, le professeur fera l'histoire des diverses 

maladies pour lesquelles on se rend aux eaux, indiquant 

tout spécialement les sources françaises ou étrangères les 

mieux appropriées au traitement de chacune. Le cours est 

public. 

A partir du 15 avril, l'étude de M. Cottreau, avoué, se-

ra transférée de la place Gaillon, 25, à la rue Laffitte, 11. 

ionricdePftrl*«n 11 Avril ISOO, 
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courant, — 96 30.— Baisso « 20 c 
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* *** i Fin 

AVI OOKîî»S'A/..! 

3 OjO 

4 0[0 , 
i 1,2 0[0 de 1825.. 
4 lp2 0[0 de 1852.. 
Actions de la Banque 
Crédit foncier de Fr. 
Crédit mobilier.... 
Comptoir d'escompte 

70 15 

96 25 

800 — 
790 — 
640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856 82 50 
— Oblig. 1853,30(0 52 — 
Esp.3 0/0 Detteext. 45 — 

— dito, Dette int. 447/8 
— dito, pet.Coup. — — 
— Nouv. 3 0[0Diff. 35 — 

Home, 5 0(0 84 — 
Naples (C. Rothsc). 

A TERME 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delà Ville(Em-
prunt 50 millions. 1132 50 
— de 60 millions. 492 SC 

Oblig de la Seine... 231 25 
Caisse hypothécaire . — — 
Quatre canaux 1225 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne . 
Omnibus de Paris.. • 
Ce imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... 

47 60 
110 — 
885 — 

61 
44 

25 
25 

3 0[0.... 
4 1[2 OiO, 

1" I Plus 
lCours, haut. 

70 20 70 35 
96 30i 

Plus 
bas. 
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oHEBosaa SE rsa COTÉS AV VA&QVEZ. 

Orléans 1357 50 
Nord (ancien) 966.125 
— (nouveau) 870 — 

Est 641 2 > 
ParisàLyonetMédit. 935 — 
Midi 520 — 
Ouest hlî 50 
Lyon à Genève 455 — 
Daupliiné 600 — 

Ardennes et l'Oise.. 460 — 
— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 157 tO 
Bességes à Alais.... ■ 

— dito......... 
Sociétéautrichienue. 527 10 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 415 — 
Chem. de fer russes. — — 
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Samedi, au Théâtre-Françiis, 84
e
 rflprésen'ation du Duc 

Job, comédie en quatre actes, de M. Léon Laya. 

— Aujourd'hui samedi. Il Trovatore, opéra eu quatre actes 
de M. Verdi, chaulé par M'"

es
 Penco, Alboni, MM. Tamberlick, 

Graziani et Manfredi. . 

— Vendredi 27 aura lieu, au théâtre Italien, une représen-
tation extraordinaire qui doit vivement piquer la curiosité 
publique. Le théâtre des Bouffes-Parisiens donnera Orphée 
aux Enfers, de Jacquts Offenbach. avec les chœurs et l'orches-
tre des Italiens, et la danse de l'Opéra pour le tableau fiual 
des Enfers. Les Français donneront une des plus charmantes 
pièces de leur répertoire ; un pas dansé par M

1,e
 Livry et Slé-

rante complétera cette représentation, une des plus attrayan-
que l'on ait données depuis longtemps. 

— 0FËRA COMIQUE. — La Dama B anche, opera-comique en 
trois ncles de M. Seribe, musique de Boieldieu, joués par 
MM. Warot, Berthelier, Barrielle, Davoust, M

m,s
Bousquet, Bé-

lia et Casimir, suivi de la 25
e
 représentation de Don Gregorio, 

opéra comique en trois actes. 

— Tous les soirs chambrée complète au Théà're des Varié-
tés pour voir et applaudir M

lu
 Alphonsine dans les Amours de 

Cléopàtre. 

— Le succès, ou plutôt la vogue de la Sensitive paraît de-
voir se prolonger indéfiniment au Théâtre du Palais-Royal. 

— Le succès du Roi d s Iles s'est établi d'une fuçon très-
brillante au théâtre de la Porte-Saint-Martin. Il se traduit 
chaque soir par les plus magnifiques recettes et les plus cha-
leureux applaudissements. Ce soir la septième représenta-
tion. 

— AMBIGU. — Le traité deMélingue étant sur le point d'ex-
pirer, Compère Guillery n'aura plus que quelques représenta-
tions. Avis aux retardataires. — Incessamment rentrée de M11" 
Adèle Page et de M. Lacressonnière, dans la Sirène de Paris. 

— Aux Bouffes-Parisiens, Daplinis et Ghloé, cette' char-
mante opérette qui vient d'obtenir un immense succès. M,le Ju-
liette Beau continuera ses débuts par le rôle de Daphnis. Les 
Pantins de Violette. Le Tableau des Champs-Elysées, du Car-
naval des Ternes. Le spectacle commencera par la Polka des 
Sabots. 

SPECTACLES DO 12 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, Don Gregorio. 
ODÉON. — Daniel Lambert. 

ITALIENS. — Il Trovatore, 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Gil Blas. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopàtre, les Poriiers. 
GYMNASE. — Jeanne qui pleure el Jeanne qui rit, Paratonnerre. 
PALAIS-ROYAL. —La Seiiaitive, un Bal sur la Tète, la Marée. 
PORTE SAINT-MARTIN. — Le Roi des lies. 
âMeisu. — Compère Guillery. 
GAITÉ. — Les Aventurieas. 
GiFG.DK IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 
FOLIES, — M

ME
 Angot, les Poupées, Deux hommes. 

THÉATRE-DÉJAZET. — Le Marquis de Lauzun. 
BOUFFES PARISIENS. — Daphnis et Chloé. 

DÉLASSEMENTS. — L'Almanaeh comique. 
LuXKMBjtiRG. —Georges et Thérèse. 

BEAUMARCHAIS. — Thérèse ou l'Orpheline de Genève. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastique». Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). —Tous les soirs à 8 h. 
SALLL VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales ies mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soirs. G/ncert 
de jour tous les dimanches. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N
e
-des-Mathurins, 18, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

VAPEUR 
Etude *

e
 MP BIJEFABO, avoué à Compiègne 

(Oise). 
Vente après faillite, d'uue belle USINE A VA-

PECB, propre à moudre le blé, avec tous ses ac-
cessoires, 

D'une MAISON et BATIMENTS tenant à 
cette usine, 

Et de trois PIECES BE TEBBE. 
Le tout situé à Guiscard, chef lieu de canton, 

arrondissement de Compiègne, département de 
î'Oise. A proximité du chemin de 1er de Paris à 
Cologne et des villes de'Noyon et de Ham. 

L'adjudication aura lieu à l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de Com-
piègne, le jeudi 26 avril 1860, onze heures préci-
ses du matin, sur les mises à prix suivantes : 

Pour l'usine, 16,000 fr. 
Pour les maison et bâtiments, 5,100 fr. 
Et pour les pièces de terre, 2,100 fr. 

Total des mises à prix : 23,200 fr. 
S'adresser poux les renseignements : 
A M" BUEE A KO, avoua poursuivant; 
A M" Courtois, notaire à Guiscard; 

A II, Mansard, ancien huissier, syndic de la 
faillite; 

Et à M, Go'ntier, huissier à Guiscard. .(584) 

DOMINE DE SHGMpsE). 
Etude de M

6
 Léon BUPO.VJT, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 41, successeur de M. Mestayer. 
Le samedi 28 avril 1860, vente, au Palais-de-

Justiee, à Paris, 

Du DOMAINE de Saint-Agnan, sis à llondain-
ville, près Mouy, arrondissement de Clermont

 v
Oi-

se), à deux heures de Paris par le chemin bTe f r 
de Creil à Beauvais, qui a une station à Mouy. 

Ce domaine contient 92 hectares i are 10 cent., 
et comprend: château style moyen-âge, parc, ter-
res, prés et po agers en plein rapport, Dois esti-
més81,0Û0fr. Vue magnifique, belle chasse, chefs-
d'œuvre de Jean Goujon. Mise à prix: 160,000 fr. 

S'adresser : 1° à M° Léon DUPONT; 2° à 
M» Roquebert, notaire à Paris, rue Sie-Amie, 69 ; 
3° à M" Turquet, notaire à Paris, rue de Hanovre, 
6;4° à M" Pa/ae, notaire à Mouy; et sur les lieux. 

(591) 

DOMAINE DE C01D01I 
Etude de M' LEEEBUBE »M ST-MAVB, 

avoué à Paris, rue Nve-St-Eustache, 45. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 
Sa Seine, le mercredi 2 mai 1860, 

Du DOMAINE deCordoux, sis communes de 
Lourpalais et de Quieis, arrondissements de Cou-
lommierset de ilelun. La contenance est de 192 
hectares 30 ares 71 cent. Mise à prix 300,000 fr. 

S'adressera Paris, 1° audit M EEFÉBEME 
ME ST-MACâï, avoué poursuivant; 2Q a M« 
Marquis, avoue, rue Gaîtion, I l ; et 3' à M" Du-

mas, notaire, bouhvard Biïiue-Souveiïs, b. (533) 

HOTEL, X£R*jtAtNS 
: . u EX CONSTRUCTIONS A PÀtlfe 

MAISONS DE CAMPAGNE, BOIS TAILLIS, FERME 

Etude de M" FOEsSSfiïiiS, avoué à Paris, 
rue de Clery, io. 

Vente, au .Palais-de-Justioe, à Paris, le samedi 
12 mai 1860, deux heures, en neuf lots, de : 

1° Une MAISON à Paris, rue St-Honoré, 171. 
Produit net : 10,200 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
2° Une MAISON à Paris, rue St-Honoré, 173. 
Produit net : évalué 26,492 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
3° Un IIOSEl. à Paris, rue d'Aguesseau, 18, 

avec cour, jardin planté d'arbres. 1.230 mètres. 
Mise à prix: 220,000 fr. 

4 TEBBAIN avec constructions légères, à 
Paris, rue d'Aguesseau, 16. 684 mètres. 

Mise à i.rix : IOO.OJO fr. 
5° Grand TEBBAIN da 739 mètres environ, 

couvert de constructions légères, formant la moi-
tié d'un grand terrain.à Pans, rue deSuresne, 21, 
23 et 25 

' Mise à prix : 200,000 fr. 
6° Autre grand TEBBAIN de 739 mètres, for-

mant l'autre moitié du terrain rue de Suresne, 21, 
23 et 25 

' Mise à prix : 200,000 fr. 
7° MAISON DE CAMPAGNE à Yères 'Sei 

ne-et-Oise), sur les bords de la rivière d'Yeres. 
Parc, jardin, anglais, îles, rochers, glacières, ri-
vières, serres, potager. 10 hectares 75 ares 96 cent. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

8» BOIS TAILLIS d'Herblay, terres labou-
rables et prés, à A'gremont, canton de St Ger-
main en-Laye (Seine et-Oise), près les fore ta dé 
Marly el de St-Germatn. Belle chasse. Contenance: 
120 hectares 44 ares 65 cent. 

Produit brut moyen : 5,700 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
9° FEBME de la Faisanderie de Retz, com-

mune de Chambourcy, c&ulon de St-Germain en-
Laye ( Seine-et Oise ), bâtiments d'exploitation, 
bonnes terres labourables. Superficie : 31 hectares 
70 ares 80 centiares. 

Produit, par bail : 3,000 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

Ces deux derniers lots pourront être réunis. 
S'adresser à Paris : 1° à M0 FOUKSIEB, a-

voué poursuivant, rue de Cléry, 15; 

2° A M' Estienue, 3° à M« Castaignet, 4° à M" 
Bidault, 5° à Me Richard, 6" à Me Maza, avoués 
présents à la vente; 

7° A M! Berceon, 8° à M» Thomas, 9° à M" Châ-
telain, lu0 à M" Massion, 11° à Me Laïay, notaires 
à Paris ; st sur les lieux. (597)* 

UUE DE CLICHÏ I 

.'tlCJWiïU ET RUE DE BRUXELLES f 

Etude de M" HEBBET, avoué à Paris, 
rue Ste Anne, 46. 

Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-
Justice, à Paris, le mercredi 2o avril 1860, 

'1° D'une MAISON à Paris, rue de Clichy, 90. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

2» D'une MAISON à Paris, rua de Clichy, 92. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

3" De deux MAISONS à Paris, rue de Bruxel-
les, 27 et 29. Mise à prix : 70,000 fr. 

Les quatre maisons sont louées par bail princi-
pal 12,000 fr., et elles produisent au principal lo-
cataire environ 20,1)00 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Mes HEBBET et De vaux, avoués k Paris; 

à Me Courut, notaire à Paris, rue da Cléry, 5. 

 : (580; 

RUE TRUrTAUT 
(17" arrond.) 

Etude de M" LA M*", avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, succesieur de M. Gallon. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
séaat an Palaus-de-Jnstice, à Paris, local et issue 
de i'audience ordinaire de la i'8 ciianih e dudii 
Tribunal, le jeudi 3 nui 1860, deux luures de re-
levée, 

D'une PBOi'BIETE sise à Paris (ci-levant 

tWMM k PÀHIS 

aux Batignolles), rue de Truffant 12 (17° arrond.). 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" LAMY, avoua poursuivant, déposi-

taire d'une copie de'l'enclière, boulevard St Denis, 

20; 2° à M« Poussier, avoué, rue de Clery, lo; 6" 
dans les bureaux du Sous-Comptoir, a Paris, rue 

Bergère, 14. (
oJ

5) 

GMMBR1S ET iïBBIS &8 NOTAIRES. 

FËittlES ET TEIUÏES DANS UÉW 
Etud.s de M' PBEVOW, avoué à Paris, et de 

M* «BIMPABd, notaire à Tillières (Eure). 

Vente, en l'étude de M" Gritnpard, notaire à 
TiUière (Eure), le dimanche 29 avril-1860, à midi, 

en 31 lots, ■ . , ri 
D.-s BIENS dépendant de la succession de Mme 

la marquise de Vence, sis arrondissement d'E-
vréux cantons de Verneuil et de Nonanco.i-rt, 
communes de ïillières, de Courleilles et de Breux, 

savoir: 
1° FEBSIE de la Ilayo-Rault, contenant 117 

hectares 23 ares. Fermage de 3,400 fr. 
Prix . 80,000 fr. 

2° FEBME de la Moriliière, contenant 48 hec-
tares 72 ares. Fermage de 2.000 fr. 

Prix r 40,000 IV. 
3° TEBBES et PBAIBIES, divisées en 32 

lots, dont les mites à prix sont de l.OllO à 5,000 fr. 
environ. 

S'adresser audit SI0 PHEVOT, avoué à Paris, 

quai des Orfèvres, 18. (590) 

les actionnaires de la société Alphonse 

(
 ait Pallu et C

8 sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire tour le lundi 
30 avril courant, au siège de la société, rneTait-
botit, 63, à midi, (2910) 

GBEHIN DE FER DE NORD 
Le conseil d'administration, dam sa séance du 

I l de ce mois, a fixé à 63 fr. 50 c. par action le 
chiffre du dividende de l'exercice 1839. qui sera 
proposé à la sanction de l'assemblée générale du 

|2Î avril courant. 

M« Lemoyne-ljj","' « 

bunal. , UBS avo ié
s 

MAISON A VAUX 
Adjudication, sur une seule enchère, en la cham-

bre eies notaires de Paris, le 17 avril 1860, d'une 
grande et belle SUAISiO.1l avte jardinet vue sur 
la Seine, le tout contenant 1 hectare environ, si-
tuée a Vaux, commune de Mesnil-le-Boi, à dix 
miaules des stations de Maisons-Laffitte et de St 
Gerinain-on-Laye. Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser à M' UOCQUAU», notaire à Pd 
tis, rue de 'a Paix, 5. (507/ 

MAISON 
DE 

PRODUIT ET GRAND IlOIE 
nouvellement construit, avec cour et jardin, ave-
nue d'Antit», 23 (Chauips-E ysées), à vendre par 
adjudication, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 24 avril 
1860, midi. L'hôtel est libre. 

Mise à prix : 640,000 fr. 
S'adresser sur les lieux ; 

Et à M' GIBABBIN, notaire à Paris, rue 
Neuve-des-Peiits Champs, 61. (378) 

Voûtes mobilières. 

0 PARTS D'iSTSttÈK Z 
lo lilOO3 clia-

ne, de U so-
ciété civile, des Charnu images do B mue Espérance 
et de Bonne Veine, dont le siège est à Wastnes, 
prêt iloas (iijlgiquej, à venlre par adjudication, 
ui neuf lou, en l'étude de M° L1VOIGN AT, 
notaire à Pans, rue; Cuumartin, 29, successeur de 
M. Baudier, la 16 avril 1860, k midi. 

Mise à prix, 20,000 fr. pir chaque part. 
S'adresser audit SI* LAVOJGNAT. .(491) 

_W_WÊ * WËÊË& 

^TÉ V£tf«\YlirT l'=s actionnaires delà 
5 DU iLtSlilLl sociélé PrtHw et C 
sout.convoqués en assemblée ordinaire et extraor-
dinaire pour le lundi 30 avril courant, au siège 
de la société, rue Tilt bout, 63, à midi. (2909 J 

CHEMIN DE FER DU N0H| 
MM. les actionnaires sont prévenus que le tirage 

au sort du tiers des actions nouvelles qui doit avoir 
lieu conformément à l'article 43 des statuts sera 
opéré le lundi 7 mai prochain, à midi, dans la 
salle H;rz, ruo de la Victoire, 48. 
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ECLAIRAGE MINERAL DE L'ALLIER 
MM. les aedonnaires de la société d'Eclaira-

ge MiSBièi-al «le 4'AlSier, sous la raison so-
ciale Sauvage et C«, sont prévenus que l'assemblée 
générale annuelle prescrite par les statuts est con-
voquée pour le lundi 30 avril, à une heure de re-
relevée.Tout actionnaire porteur de 1,000 fr. d'ac-
tions fait de droit partie de l'assemblée générale. 

N. B. Pour cause de réparations, U séance aura 

lieudanslessa'ons deLemardelay, r.Richelieu,100. 

(2912) 

MICHEL JOYEUX entrepreneur de 

bâtiments, demeu-
rant à Paris, rue des Fossés-du-TeuipIc, 40, dé-
clare qu'il n'a aucun rapport d > parenté avec le 
sieur Joyeux, entrepreneur de maçonnerie, déclaré 
eu faillite par jugement en datedy 3 avril 1860. 

llTïêYÂfiS 1 Ai'lliiî) 
suria ioio, la velours, la laine, sur toutes les étorie-
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par h 

MilHilE-eSLLAîS 
1 fr, 2S c. le flacon. >— Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(2381)* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

m ROUGE ET BLANC *® «; fé3 £. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2873; 

uupiui ueiiuince au a,ii,,„ • * U.\ 

et au gayac, est anti-pu,?!»
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meilleur préservatif des aff^
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Il donne du ton aux gV^ ^l>{ 
des premières dénis par son ë'

 prev,s
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q
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sain et facile développement r
 COu'Wf\>i 

Laroze, rue S ̂ BJ| 

. fALADIE DES CREVFI^ 

es remarquables résultats obteuw ""îSÏÏ 
la ViTALlNE S TECK contre des cafeiM

 1 eui
Plo

 1 

alopécie persistante et prêmaZte*X 
ment e< chute opiniâtre de la chevalJ^K 
A TOUS LES TRAITEMENTS. — MM \JY> "V' 

glois.C.-A.-Christophe, Uaudard M.nk
tettf«2 

Letell.er, Montfray, Th. Varin rfer fT'K 
etc., membres des facultés Kfiffi'fl 
de Montpellier, de Stiashourg^ ^ J lV 
leurs rapports : 1» que la V.TAUNF. "«« < 

d une action revivifiant,(m prompt
e
^[S 

pilifère-, dou>-eiie-réveiBe1'Œ 
affaiblie; 2» que son emploi, très fa' ;?

ïie4
ù, 

saison, n'offre, aucun danger, sa côinrwi.i™** 
taie ne contenant aumn principe déu '

 si
k 

que l'ont prouvé plusieurs analyses clu„ 1 

CUXK AUTRE PRÉPARATION QUE LA VltALlw 

OBTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX AUSSI Saul^ 

AUSSI CONCLUANTS. - E) llacon, 20 fr , Etï£' 

rrucuoti. Envoi contre'timbres-posie m, J "t 
tembdursement en écrivant franc > à j| î' ,

alS6
-i 

taire général, PARFUMERIE NORMALE "»« i„ 
vard de Sébastopol, 39 (rive droue)

 ?
- '«Si 

dans les meilleures maisons de chaque vîTle î 
NOTA. Chaque flacon est toujours revèiuL u 

bre impérial français et d'une marqua è r i '■ 

que spéciale déposée, à cause des contrefais 

 ____}
m

i 

ajjijlirTf, CRISTALLISÉES posées sans e
Xlracljon 

ULll 1 tJ sans pivots ni crochets.et livrées enStt 
Prononciation el mastication parfaites Pris 
dérés. E. LEVASSEUR, méd. dentiste, r. St-Li,zareï 

PRODUITS IÉDIC0-HYGIÉNSIK1 
Be J.-P. LA BOXE, Chimiste, Pharmacien de l'Ecole supérieure de Parla 

' SAYOS LÉ1V1T1F1ÉDSCIML EAU LEUCODEIilHïïYE m* 
apéritive pour maintenir la fraicheur de la 
peau dontelle active les fonctions. Elle est con-
seillée par les médecins contre les affections 
éruptives, dont elle est le sédatif reconnu, 
ainsi que des taches qui suivent et précèdent 
les couches. Le flac, 3 fr. ; les 6 flac. 15 fr. 

approprié à t'exigence dû la toilette, sans arô-
me, A L'AMANDE AMÈUK ET AU BOUQUET HYGIÉ-

NIQUE. L'alcali y est complètement saturé, de 
telle sorte que, "soit pour la barbe, soit pour la 
toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 
Le painj i fr. 50; les 6 pains, 8 fr. 

COU) CREAI SUPERIEUR Z^^JTiiï^V^ 
i fr. 50; les 6, 8 fr.—DÉTAIL : Pharm. LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs; GIIOS: expé-
ditions rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris; dans toutes les villes de France et de l'étranger, 

5jg^gfrMtig^ 

1 

Sociétés commerciales. — Faillite». — Publication* légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR. AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le U avril. 

En l'hôtel des commissaires-pri-
seurs, rue Rossiui, 6. 

Consistant eu : 

(3230 Bureau, casier en chêne, pen-
dule, inaeliine à vapeur, etc. 

Faubourg-SI-Hoiioré, 10. 

(3231) Bureau minnlre, tu lette aca-
jou, canapé, fauteuils, eic. 

Avenue Marbeuf, 21. 
(3232) Buffet, guéridon, console, 

pendule, chaises tapis, elc. 
l'aris-Thernes, rueUemours, :0. 

(3233/ Charbons, bascules, mesures, 
commode, tables, chaises, etc. 

Faubourg-St-Antoine, 186. 
(3234) Comptoir en chêne, balances, 

tables, enaises, popelines, etc. 
Le 15 avj'il. 

A Boulogne, 
rue de earis, 5. 

(3235) Tables, chaises, huffets, poêle 

eu fonte, batterie de cuisine, etc. 
A Clauiart. 

place de la commune. 
(3236) Chaises, tables, buffet, poêle, 

cl autres objets. 

A Issy, 
sur la place publique'. 

(3237) Tables, plateau, canapé en 
acajou, chaises, fauteuil, etc. 

Mè.ne commune, 
Grande-Rue. 

(3238; Comploir, verrière, buffet, se-
crétaire, série de rassures, elc. 

A Créteil, 

rue tlei Miches, 25. 
(3239) Cliaisi's, flambeaux, comp-

toirs, bascules en cuivre, etc. 

A Vanves, 
place de la commune. 

fïihti) Tables, chaises, lils, eonip-
ioirs, banquettes, armoire, etc. 

A Asnières, 

sur la place Uu marché. 
(3241) Soufflets de l'orge, enclunu-, 

établis, etc. 
A Monlreuil, 

sur la place publique. 

(3243) Tables en marbre, table en 
bois, chaises, comptoir, Ole 

Le 16 avril, 
tin l'hôtel, des c.ommissaires-pri-

• seurs, rue Itossini, 6. 
(3243) Comptoir, casiers et rayons, 

éponges, peignes en ivoire, etc. 

Rua. de la Manière, 37, U' arron-
dissement. 

(8344! Comploir,tables,chaises, vins 

en tilts, liqueurs, etc. 
Rue du Châleau-dcH-tlelitlers, 9 et 21 

(8345) Buffet, tables, chaises, com-
mode, armoire, console, etc. 

La publication légale des actes da 
société est obligatoire, pour 1 année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre i un naux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette dei 
Tribunaux, le Oroi(, et le Journal ye-
nirald'Attiches dit petites Affiches. 

SOCIÉTÉ». 

ERRATUM. 

Feuille du ireize avri1, Sociétés 
commerciales, deuxième colonne, 

n°3S»2, société MAUCILIIACY.AR-
BEI 01' et C', neuvième ligne, au lit u 

de MACILHAC.Y,lisez: MARClLHACy. 
Troisième colonne, quatorzième li-
ane au lieu de MAL01LI1ACY lisez: 

MARCILHACÏ. (3905)-

Cabinet de M. SOUVIGNV, ?rue Ser-

pente, 26, près lo boulevard de 
Sébastopol (rive gauche). 

Il appert d'un acte, sous seings 
privés uu vingt-deux mai s dernier, 
enregistré, que MM. Jean-Pierre 
ROSSIGNOL, et Altred Isidore PRE-
VOTS, tous deux graveurs pour pa-
piei'-denlelle, demeurant à l'aris, 

rue de Ponloise, 28, ont formé entre 
eux une sociélé en nom collectif 

pour la fabrique et l'exploitai ion de 
la gravure pour dentelles, imagerie, 
papiers-dentelle, cartonnages el dé-
cors. Cettt) société, établie aous la 
raison sociale : ROSSIGNOL et PRE-
VOTS, et dont le siège est fixé sus-
dite rue de Ponloise, 2a :5« arron-
dissement), sera administrée con-
jointement entre eux, et tous enga-
gements seront expressément, sous 
peine de nullilé, signés des deux 
associés. Sa durée sera de neuf an-
nées commencées du premier de ce 
mois, à charge par l'un ou l'autre 
des associés de prévenir six mois 
avant l'expiration de cette période, 
et pourra se continuer uliérieure-

ruent d'année en année jusqu'à ce 
que cette notiflcaiion soit faite six 
mois avant l'expiration de l'année 
commencée. 

Pans, ce Ireize avril mil huit cent 
so'xante. 

Pour extrait conforme : 

—(3903) SouviGNY. mandataire. 

Par acte sous signature privée, en 
date à Paris du Irenle-un mars mil 
huit cent soixante, enregistré, il est 
formé entre les soussignés une so-

ciété do commerce en nom ,-olleclif : 

i» M. Gabriel - Jean-Syl veslrc HËIIKL, 
employé du commerce, demeurant 

à Paris, rue des Frondeurs. 4 ; 2° M. 
Joseph-Léopold GuURJU, employé 
du commerce, demeurant à Paris, 
rue de la Monnaie, 10; 3° M. Jean-

llaptiste-Antoine NAUD.employédu 
commerce, demeurant à Paris, rue 
des Fosséc-du-TsmplK, 40, dans le 
but do créer à Paris une agence 
commerciale pour représenter les 

négociants de l'.Hranger. La raison 
sociale sera: Gabriel REBEL et C. 
Le siège social sera établi rue du 
Faubourg-Sainl-nenis, 48. La durée 

de celte, sociélé sera du vingt années, 
qui commenceront le premier avril 

mil huit cent soixante. La signature 
sociale aplparlieodra a chacun des 

associés. (3907j-

f>ar acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le trente-un 
mars mit huit cent soixante, enre-
gistré, M. Alexandre-Isidore BEAU-
HINOT marchand de porcelaine, 

demeurant à Paris, rue du Fau-
bour-i-Saint-Denis, 105, et la per-

sonne dénommée audit acle, ont 
forme entre eux pour dix années 
entières et consécutives à partir du 
premier avril mil huit cent soixante 

qui finiront le premier avril mit huit 
sohanle-dix, sous laraison et signa-
lera sociale : BEAUDINOT et C«, une 
société en nom collectif à l'égard du 

sieur Beaudinot.et en commandite à 
l'égard delà personne y dénommée, 
pour l'exploitation d'un fonds de 

commerce d'achats et ventes de 
porcelaines blanches et décorées, 

dont lo siégea élé fixé à Paris, rue 
de la Fidélité, 12. L'apport du com-
manditaire est de deux mille francs 
comptant et de deux mille francs 
payables le premier mai mil huit 

cent soixante. M. Beaudinol, a qui 

seul appartient la signature so-
ciale pour les besoins de la société 

seulement, à peine de nullilé, gé-
rera et adruinistr.ra seul les affai-
res de la société, 

Aug. VINCENT, 

82, Faubourg-Saint-Denis. 

—(3309) 

Par acte sous seings privés du 
onze avril mil huit cent soixanie, 

enregistré. MJ. Prosper-Jean TUL-
L1EZ, peintre-verrier, demeurant à 
i'aris. rue de Bellièvre, 7, et Louis-

Jules DÉCOIN, peintre-verrier, de-
meurant à Chalou, ont formé pour 

dix-huit ans, du premier avril mil 
huit cent soixanie au trente-un 
mars mil huit cent soixanle-dix-

huit, une sociélé pour exploiter un 
établissement dont l'objet sera la 

peinture et la décoration du verre. 
La raison sociale est : TULL1KZ cl 
UËCOIN. La signalure appartient à 

chaque associé, qui ne peut en user 
que pour affaires soci des. Les em-

prunts ne peuvent être faits que 
par les deux associés. 

—(3910) TULL1EZ, DÉCOIN. 

Etude de M' DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris, du sept avril mil huit 

cent soixante, enregistra, intervenu 
entre M.Edfluard-Hippolyte ALI.ARD, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

delà- Tour-d'Auvergni;, lt; M.Ju-
iei-Viclor MAINFRoY". négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Jo-

seph, 6, et M. Jeart-liaptisle LOU-
B1ER, négociant,demeurant à Paris, 

rue du Croissant, 5, appert : Es! dis-
soute à compter du premier avril 
mil huit cent Soixanie, la société en 

nom collectif pour l'exploitation du 
e uiunerce des ôloffes pour ameu-

DlèmenT formééenlreles susnommés 
sous la raisonsocialc ALLARD, MA1N-

FROY et C", par acte sous seings 
privés en date à Paris du vingt-un 

janvier mit huit cent cluquante-
iiuU; enregistré, dont le siège social 
est à Paris, rue Salnt-Josep i, 6. La 
liquidation en ser» faite par la so-

ciété Allard et Loubier avec tous 
pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Pour extrait : 

(3S97). Signé DELEU7.E. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, H6. 

D'un acte sous seing privé on dale 
à Paris du sept avril mil huit cent 

soixante, enregistré, intervenu en-
tre M. Edouard-ilippolyte ALLARD, 

négociant, demeurant à Paris, rua-
de la Tour-d'Auvergne, 14, et M. 

Jean-Baptiste LOUBIER, négocianl, 

demeurant à Paris, ruo du Crois-
sant,.',, appert : 11 à été formé entre 

les susnommés une sociélé de coin 
merce en nom collectif ayant pour 
objet le commerce des éloffes pour 

ameublement qui est la continua-
tion de celle existant sous fa raison 
sociale AUard, Meainh oy et C", dis-

soute le joui de l'acte extrai(,el doit 

durer six années el neuf mois ayant 
commencé le premier avril mil huit 
cent soixanie et dèvant finir le. 

trente-un décembre mil huit cent 
soixante-six, avec siège à Paris, rue 

Saint-Joseph, 6, sous la raison ttla 
signature ALLARD et LOUllIER, dont 
chacun des associés aura la signa-

ture à la condition de n'en user que 

pour les besoins de la société, à 

peine de nullité même au'regard des 

tiers, et dont ils seront géranls en-
semble ou séparément. En cas de 

décès d'un asso:ié la société conti-
nuera avec la succession désormais 
commanditaire, à charge de décla-

rer son inlention A cet égard dans 
le mois du décès. Dans ce cas la 

commandite sera tixée à cent mille 
francs; la raison sociale se compo-
sera du nom de l'associé survivant 

suivi des mois: Et compagnie. 
Pour extrait: 

(3S98). Signé.DELEUZE. 

Eluda de M° DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à l'aris, le onze avril mil 

huit cent soixante, enregistré, enlre 
M. Charles GUIRAND, négociant, de-
meurant à Pari* rue Cadet. 3, et M. 

Ëlie-Eiisée HERITIER, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Crois-
sant, îs, appert : La société on nom 

collectif antérieurement formée en-

tre les susnommés continuera d'exis-
ter entreeux pour l'exploitation du 

commerce de commission et d'ex-
portation, avec siège à Paris,rue du 

Croissant, 18, pendant neuf années 
ayant commencé le premier Janvier 
mil huit Cent soixanie et devant 11-
nir le trente-un décembre mil huit 

cent soixante-neuf, sous la raison et 
la signature sociales : HER1TKR et 

GUIUAND, la signature devant ap-
partenir à chacun des associés à 

condilion de, n'en faiie usage que 

pour les affaires da la société à 
jieine de nullité 'même au regard dés 

tiers; les deux associés sont gérants 
énScmblc ou séparément. 

Pour extrait : 

(389s), - Signé DELECZE. . 

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FalUltca. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 avril 4860, 
lequel déclare résolu, pour inexécu-
tion des conditions, le concordat 
passé le 22 juin 1859, enlre le sieur 
LA1GNIER ( Maurice ), limonadier, 
demeurant à Paris, rue du Ponl-

Louis-Pliilippe, 4, ci-devant, actuel-
lement maître d'hôtel, boulevard 
Sl-Denis, 19, et ses créanciers; 

Nomme M. Lefébure juge-com-
missaire, et M. Quatreu'ière, quai 
des Grands-Augustins, n.55, syndic 
(N"a 15862 du gr.). 

L'un aole sous signatures privées, 

fait double a Paris, le trente mars 
mit huit fcént soixanie, enregistre à 
Paris, h; douze avril mil huit eent 

soixanie, toiio 137 reclo, case 5 à 7, 
reçu cinq trafics cinquante centi-

mes, il appert : Qu'une société en 

nom collectif a élé formée entré M. 
Jules FREY, homme de lettres, de-

meurant à Paris, avenue Samt-Uc-
nis, 23, ci-devant Passy.et M. Louis-
Charles baron de liENTZINGEIl, 
propriétaire, demeurant à Paris, 

rue de Maiengo, ci, sous la raison 
sociale : L. de KENTZINGER el C", 

pour uue durée de dix années du 
premier avril mil huit cent soixanie 

au premier avril mil huit cent soi-
xan e-dix, pour l'eiploitaliond'un 
journal qui est leur propriété com-

mune, intilulô :'Journ d des Coutu-

mes de la Cour de France et des 
Cours éti angères. M. L. de Keatzin-

ger aura seul la signslure, sociale, 
et celte signature pourra seule re-

présenter et engager la société vis-
à-vis les fiers, à peine de nullité des 
engagements pris. 

Pour extrait : 

—(3912> L. de KENTIINGFIR. 

TRIBUNAL m COMitRCïï. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribuual commu 

location de la comptabilité des fail-

OËCl.A RATION S DE FAILLITES. 

Jugements du 12 AVRIL 1860, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DESSAIGNE, md de vins, 
i demeurant à Paris, rue Marie-Stuart, 

13; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Reaul'ou'\ rueJJon-
lliolon, n. 26, syndic provisoire (N» 
17028 du gr,). 

De la société .1ESSÉ frères, mds de 
vins en gros à Paris, rue St-Victor, 
24 bis, composée des sieurs Léon-
Michel Jessé et Gaston-Camille Jes-
sé, demeurant tous deux au siège 
social; nomme M. Charles de Mour-

'siues juge-commissaire, el M. Kne-
ringer, rue La Bruyère, 22, synode 

provisoire (N° 17029 du ar'.). 
Du sieur LETICHE-TENCÉ (Louis-

llonor'é), md de couleurs, Grande-

Rue, n. 38, ci-devant La Chapelle; 
nomme M Sauvago juge-commis-
sa're, et M, Qecagny, rue de Greffe -

Hi*. 9, syndic provisoire (N« msD 
dugr.). 

De la société ROYER et C", en li-
quidation, fabr. de chapeaux i» Pa-
ris, rue St-Martin, 176, passage de 
la Réunion, 2, composée des sieurs 
Pierre Rover et Jules-François Du-
rand, demeurant, tous deux au siège 
social; nomme M. Charles de Mour-
gues juge-commissaire, et M. Mon-
charville, rue Provence, 52, syndic 
provisoire (N° 17031 du gr.). 

Du sieur RAMÉ (Pascal), ancien 

nétf. en vins à B.alignolies, demeu-
rant actuellement à Paris, rue Beau-
bourg, n. 73; nomme M. Charles.de 
Mourgues juge-commissaire, et M. 
Heurtey, rue Lallltte, 51, syndic pro-
visoire (N" 17032 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

fie là sociélé ROYER et Ci-, en li-
quidation, fabr. de chapeaux, rue 
St-Martin, 176, passage de la Réu-
nion, 2, coritposée de Pierre Rover; 
et Jules-François Durand, le 18 
avril, à 10 heures (N° 17031 du gr.)-

Du sieur GUINARD (Jules), limo-

nadier et tenant établissement de 
bouiilon, rue Ménilmontanl, 159, le 
19 avril, à 1 heure {N° 17027 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-

dossements du failli n'élanl pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

l'RODl CTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GERMAIN (Pierre-Louis), 

limonadier et maître d'hôtel meu-
blé, boulevard de la Chopinetle, 14, 

entre les mains de M. I.amoureux, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 8, syn-

dic de la faillite fff" t6954 du gr.;
; 

Du sieur SAMSON (Lazare), md 

d'horlogerie, rue des Grands-Au • 
gusfiiTS, 2r>, entre les mains de M. 

Lefrançois, rue de Grammont, 46, 

syndic de la faillite (N» 16965 du 
gr.)i 

Du sieur VAUT1ER (Jean-Baptis-
te), enlr. de couvertures, avenue tie 

la Hoquette, 112. enlre les mains de 
M. Pihan de la Forest, rue de Lan-

cry, n. 45, syndic de la faillite (N" 
16914 du gr.)

; 

De dame veuve MENNESSON (Mar-
guerite Bajol, veuve de Auguste-A-

lexandre), nég., boulevard du Com-
bat, 24. ci-devant Itelleville, entre 
les mains de M. t'ihan de la Forest, 

rue de Lancry, 45, syndic de la fail-
lite (N-16797 du «r.). ' 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé d 
la vérification et à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sal'e des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

De la sooiété POSSO fils et A. 

MAYER jeune, manufacture d'en-
cre, pains c,t cire à cacheter, ayant 
siège à Pans, rue Boutarel, i, ma-

gasin même ville, rue Sainlonge, 
10, et maison à Bordeaux, cours 
d'Alhret, 103, dont sont membres 

Posso (Isaac), et Mayer (Joseph), le 
19 avril, à 1 heure (N° 16838 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARÉCHAL (Jules-Hen-
ry), serrurier en bâtiments, rue de la 
Pépinière,, 33, le 18 avril, à 1 heure 
(N° 16728 du gr.); 

Du sieur BILLA (Juies), épicier, 
rue de la Santé, 19, ci-devant Bati-
giiolles, le 19 avril, à 10 heures 1i2 
(N° 16702 du gr.); 

De la société POUS3IN et C», im-

primeurs lithographes cl estam -
peurs de cartonnages, rue St-Maur, 

n. 134, composée de Denis-Joseph 

Poussin et d'un commanditaire, le 
19 avril, à 1 heure (N° 15953 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

| état d'union, et, dans ce dernier cas, 

! être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de, la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

DÉLIRÉ RATION. 

Messieurs les créanciers de la so -
ciété CREMONT et HKCK, associés 

pour 1'exploitalion d'affaires de ban-
que et de bourse, rue Richelieu, 104, 

sous la raison Cremont et Heck, 
sont invités à se rendre le 19 avril, 

à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et lefailden 

ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 

décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 

surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-

te frauduleuse commencées contre 
le sieur Cremont, l'un des faillis. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M le juge-commissaire les in-
vile à ne pas manquer à cette as-

semblée, à laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur 
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16011 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs (les créanciers de dame 

BOURGEOIS (Denise Nottelet, femme 
autorisée de Charles), mde de linge-
ries en gros, rue de l'Echiquier, 1, 

en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 

à se rendre le 19 avril, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-cûmmissaire, procéder 
à la vérification el à l'affirmation de 

teurs dites créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N» 16711 du 

gr.}. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESQU1BES, joaillier-bijoutier, rue 

Rousselet , ri. 17, faubourg Saint-
Germain, sont invités à se rendre 
19 avril, à 4 heure très précise, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

1 excusabilité du failli. ... 
NOTA. Les créanciers et le ta"" 

[peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport ne. 

syndics (N° 464 19 du gr.). 

L, Messieurs les créanciers cm
n
.P"; 

ïant l'union de la faillite du sieur 
LE GCESNIEH (Victor), liuionadiei, 
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de commerce, salle (les assembla 
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NOTA. Les créanciers et et-
peuvent prendre au grete *;: 

nication des compleet rapp» ' 
syndics (N« 16514 dugr.). 

Messieurs les créanciers W 

sanl l'union de IsMfJLH 
V1NOT jeune Jcan-Nieol M.» 

md devins, rue CaumaM,» . 

invités à se rendre le « ^ 
àiOheures4|3préc^ 

de commerce, salle de ^ 
des faillites, pour con orm

 is[K 

l'article 537 du Code de c< 

entendre le comple o.
6
 °

 le
Jc 

sera rendu par les synat».
 )(

„ 

battre, le clore et 1m 
donner décharge de taBJJS 
et donner leur avis suri» 

litô du failli. , ,
 e

t le f» 
NOTA. Les ftocS<#» peuvent prendre au greu

e
 i

J(l 
nication des compte et rw 
syndics (N- ISoMdugrj. 

ABANDON" ' 
RËPARTIT10SS.

riise
|,Ji

: 

més 
de broderies 

M. Sautton, *3
,n
^'

d
i"ideni <f, 

5, pour toucher «
n7

épa
rtii »\ 

polir i00, prciniè e.
 r

 0j7aUj
r.. 

l'actif abandonné^' 

MM. les créancier^ "
nfâ0

 „ 

més du sieur POn^
 peU

v 4 
Bas»e-du-Rempart, * .

|ey s
 i 

présenter chez M-B
 0UC

|
ie

r » 

rue Laffitte, M, P»1»
 )00

, 

lïdasu-uu - - ' • 

présenter chez 

rue Laffitte, M, f ,„„, 
vidende de ^W P°»

r

 dll t
t., 

répartition (N°J5''%
r
j

V
il & 

MM. les créancier
 Al

w 
rm%ïhT^mi^'€_\ fils, décédé, pn»r"

 t
 se R"éjA-

Honoré, 229, peu^r ,
ue

d 1^» 

chezM.Dev n.syn^
 run

di 

quier.12, pour
 )W

, aBH» 

partition (N" «i
071

. . 

ASSEMBLÉES ̂ fai 

WX
 HEURES • vas» 

sus.coiiç. finira, «g 

M
,pi: B,apineAU. P

auX
 mrt°

e5
l 

U
NK HEURE • I

 Ull
_, aureiA „«»; 

veaulés,syna^.Men
cM 

,>| C", nég ,
 cl

6f. 
commissionn. aWg* 

soèq, t^'JvÔm^i^ 
après umon- ^le.-" 
rier, redd, de eu ^ 

m
"d" 'de bois, .

id
j,

a
gisson. 'jjM 

de comple- ^r*Ti. 

- L'un des 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Avril 1860. F» 
IPR1MEH1E DE A. GUYOT, HUE A&UVE-DES-MATHURINS, 18. 
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